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Liste des principales abréviations 

: 

: 

A.A.I. Autorité Administrative Indépendante. 

A.C.R.E.Agence de coopération des régulateurs de l‘énergie.  

A.E.M.C.E. Autoritéeuropéennedu marché des communications électroniques. 

 A.M.F. Autorité des marchés financiers. 

A.R.A.F.Autorité de régulation des activités ferroviaires. 

A.R.C.E.P. Autoritéde régulationdes communications électroniqueset des 

postes. 

A.R.N. Autorité réglementaire nationale. 

A.R.T. Autorité de régulation des télécommunications. 

Art. Article. 

C.E. Conseil d’Etat. 

C.M.F. Conseil des marchés financiers. 

C.N.C.L.Commission nationale de la communication et des libertés. 

C.O.B. Commission des opérations boursières.  

C.O.R.D.I.S.Comité de règlement des différends et des sanctions. 

C.R.E.Commission de régulation de l’énergie.  

C.S.A.Conseil supérieur de l‘audiovisuel. 



D. Dalloz. 

E.R.G.E.G.Groupe des régulateurs européens de l’électricité et du gaz.  

Éd. Edition. 

H.A.C.AHaute Autorité de la Communication Audiovisuelle. H.A.D.O.P.I. 

HauteAutoritépour la Diffusiondes Oeuvreset la Protectiondes droitssur 

I’internet. 
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J.O.R.A.D.P. Journal Officiel de la République Algérienne Démocratique et 
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J.O.R.F. Journal Officiel de la République Française. 

Obs. Observation. 

OFCOM.Office of communications. 

OFGEM.Office of gaz and electricity market. 

Op.cit. Ouvrage précédemment cité. 

p.p. Pages. 

Rev. Revue. 

s. Suite. 

s/dir. Sous la direction. 

Sect.Section. 

T. Tome. 

V. Voir. 

Vol. Volume. 

ITC. Centre du commerce international. 
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article 66(D)(1).Le Directeur général disposait néanmoins d‘un rôle de résolution des différends 

depuis 1991 dans les litiges entre les entreprises et les consommateurs pour la connexion de leur 

résidence aux conduits d’eau.
92-https: //www.performance-publique.budget.gouv.fr/sites/performance-publique/files/files/d; 

consulté, Le 19 juin 2019 à 20 h 45 mn.

https://www.performance-publique.budget.gouv.fr/sites/performance-publique/files/files/d
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01 

Commission d’Accès aux Documents Administratifs (CADA( 

00 

Commission du Secret de la Défense Nationale (CSDN( 

08 

Contrôleur Général des Lieux de Privation de Liberté (CGLPL) 

03 

Commission Nationaledes Comptesde Campagneet des financements 

politiques (CNCCFP( 

01 

Commission Nationale de Contrôle des Techniques de Renseignement 

(CNCTR( 

06 

Commission Nationale du Débat Public (CNDP) 

00 

Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL( 

00 

Commission de Régulation de l’Energie (CRE)  

02 

Conseil Supérieur de l’Audiovisuel (CSA( 

09 

Défenseur des Droits (DDD( 

                                                           
93-https://www.performance-publique.budget.gouv.fr/sites/performance publique/files/files/d;op cit.

https://www.performance-publique.budget.gouv.fr/sites/performance-publique/files/files/d
https://www.performance-publique.budget.gouv.fr/sites/performance-publique/files/files/d
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81 

Haute Autorité de Santé (HAS( 

80 

Haut Conseilde l’Evaluationde la Rechercheet de l’Enseignement 

Supérieur(HCERES

88 

Commissariat aux Comptes (H3C) 

83 

HauteAutorité pour la Diffusiondes Oeuvreset la Protection des Droits sur

Internet (HADOPI)

81 

Haute Autorité pour la Transparence de la Vie Publique (HATVP) 

86 

Médiateur National de l’Energie (MNE (94  

 

                                                           
94

https://www.performance-publique.budget.gouv.fr/sites/performance publique/files/files/d;op cit. 

https://www.performance-publique.budget.gouv.fr/sites/performance_publique/files/files/d
https://www.performance-publique.budget.gouv.fr/sites/performance_publique/files/files/d
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98
Loi n°2017-55 du 20 janvier 2017 portant statut général des autorités administratives 

indépendantes et des autorités publiques indépendantes.
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668100818100

0 

Agence Française de Lutte contre le Dopage (AFLD) 

8  

Autorité des Marchés Financiers (AMF) 

3 

Conseil Supérieur de l’Audiovisuel (CSA( 

1  

Haute Autorité de Santé (HAS( 

6 

Haute Autoritépour la Diffusiondes Oeuvreset la Protectiondes Droitssur 

Internet (HADOPI)

0 

Autorité deRégulation desActivités Ferroviaires etRoutières(ARAFER) 
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-http: //www.lefigaro.fr/conjoncture/2015/12/22/20002-2015 1222ARTFIG00004-des-sénat: des 

sénateurs veulent en finir avec les dérives des «autorités administratives indépendantes»/ Par 

Damien Durand / Publié le 22/12/2015 à 06: 00. 
100

-https: //www.viepublique.fr/decouverteinstitutions/institutions/administration/organisation/etat/a/ 

le 30 juin 2018.

http://www.lefigaro.fr/conjoncture/2015/12/22/20002-2015-1222ARTFIG00004-des-senate
http://plus.lefigaro.fr/page/damien-durand-2-0
https://www.viepublique.fr/decouverteinstitutions/institutions/administration/organisation/etat/a/
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0 

Médiateur National de l’Energie (MNE( 

 09:  

0 

Autoritéde Contrôledes NuisancesSonores Aéroportuaires (A.C.N.U.S.A.  

2  

Autoritéde Régulationdes Communications Electroniqueset des Postes 

(A.R.C.E.P.)

(Alternative Dispute Résolution)

1

Autorité de Régulation de la Distribution de la Presse (ARDP) 

8

Autorité de Régulation des Jeux en Ligne (A.R.J.E.L.( 

3 

Autorité de Sûreté Nucléaire (A.S.N.( 

1 

C
omité

 d’Indemnisationdes victimes des Essais Nucléaires (C.I.V.E.N.( 

6 

Commission d’Accès aux Documents Administratifs (C.A.D.A.( 

 

                                                           
101-https://www.viepublique.fr/decouverteinstitutions/institutions/administration/organisation/ etat/a/ 

le 30 juin 2018.

https://www.viepublique.fr/decouverteinstitutions/institutions/administration/organisation/%20etat/a/
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0 

Commission du Secret de la Défense Nationale (C.S.D.N.)
102

 

0 

Contrôleur Général des Lieux de Privation de Liberté (C.G.L.P.L.)
103

 

2 

CommissionNationaledes Comptesde Campagneet des FinancementsPolitiques 

(C.N.C.C.F.P.

9 

Commission nationale de contrôle des techniques de renseignement 

(C.N.C.T.R.

01 

Commission Nationale du Débat Public (C.N.D.P.) 

00 

Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (C.N.I.L.( 

08 

Commission de Régulation de l’Energie (C.R.E.)  

03 

Défenseur des Droits (D.D.D.( 

01 

Haut Conseilde l’Evaluationde la Rechercheet de 

l’EnseignementSupérieur(H.C.E.R.E.S.

                                                           
102

-https: //www.viepublique.fr/decouverteinstitutions/institutions/administration/organisation/etat/a/

le30 juin 2018, op cit. 
103

-https: //www.viepublique.fr/decouverteinstitutions/institutions/administration/organisation/etat/a/

le30 juin 2018.

https://www.viepublique.fr/decouverteinstitutions/institutions/administration/organisation/etat/a/
https://www.viepublique.fr/decouverteinstitutions/institutions/administration/organisation/etat/a/
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06 

Haut Conseil du Commissariat aux Comptes (H.C.C.C.) 

00 

Haute Autorité pour la Transparence de la Vie Publique (H.A.T.V.P.) 

1 le conseil supérieur de l'information)) 

2  

(Le conseil de la monnaie et du crédit et la comission de bourse) 

 

3  

(La commission nationale consultative de promotion et de protection des droits 

de l’homme). 

                                                           
104  - 9110130991

0116909939386880

0993096

Rachid ZOUAÎMIA, et Marie Christine ROUAULT, « Droit administratif », éd BERTI,Alger, 2009, p.114 à 

120. 
105

  - 910101099100
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4 

(La commission d'organisation et de surveillance des opérations de bourses- 

C.O.S.O.B.)2 

5 (le conseil de la concurrence)

6  

7. L’autorité de régulation de la poste et des télécommunications A.R.P.T.)2 

 

(Autorité de regulation de la poste et télécommunication électronique) 

7

) L’autorité de régulation du marché de tabac et des produits tabagiques 2(  

8 

La commission de régulation de l'électricité et du gaz -C.R.E.G). 
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9. 
111

:  

دارية إ اتليست سلطو ضبط اتوكالات تجارية وهي سلط

 2مستقلة 

)L’agence nationale de contrôle et de régulation des activités dans le domaine 

des hydrocarbures et l'agence nationale pour la valorisation des ressources en 

hydrocarbures-Alnaft). 

11 

113

) L’gence nationale du patrimoine minier et l'agence nationale de la géologie et 

du contrôle minier(. 

11 

)L'organe nationale de prévention et de lutte contre la corruption( 

                                                           
111

811606818119

098181

112
1610828116

61130903008109

09888109 

 L’gence nationale du patrimoine minier et l'agence nationale de la géologie et du contrôle minier . 

1001138110

63138101

0116818101
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12 115 

 (L’organisation et les modalités de fonctionnement de l’organe national de 

prévention et de lutte contre les infractions liées aux technologies de 

l’information et de la communication). 

0991

8109

                                                           
115

Décret présidentiel n° 19-172 du 06 juin 2019, fixant la composition, l’organisation et les 

modalités de fonctionnement de l’organe national de prévention et de lutte contre les infractions 

liées aux technologies de l’information et de la communication, JORA n°37 du 09 juin 2019  

0680009008

881811881

023038181

11028181
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La démonopolisation doit s’entendre comme la fin du droit exclusif dont jouissaient jusqu‘à 

présent les entreprises de service public en réseau.La fin de ce droit exclusif dans les 

télécommunications date de 1984 (TelecommunicationsAct, article 2), de 1986 dans le domaine du 

gaz (GasAct, article 3).Dans le domaine de l’électricité, de l’eau et du chemin de fer,les lois sont 

muettes sur ce point. Néanmoins,lorsque les lois soumettent l’activité en cause à la détention d’une 

autorisation administrative préalable on peut en inférer que le secteur ne sera plus exploité en 

monopole (v. par exemple dans le secteur postal,Postal Services Act 2000,article 6, réformé dans le 

sens d’une ouverture plus grande à la concurrence par le Postal Services Act de 2011).La 

privatisation dans le domaine des télécommunications est autorisée et encadrée par la partie de la loi 

de 1984 sur les télécommunications, la partie II de la loi de 1986 sur le secteur gazier, la partie II de 

la loi de 1989 sur l’électricité, la partie. V de la loi de 1989 sur l‘eau et la partie II de la loi de 1993 

sur le secteur ferroviaire,V.sur ce point C.Graham,T. Prosser, Privatizing public enterprises: 

constitutions, the state,and regulation in comparative perspective,Oxford,ClarendonPress, 1991.
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Article 3 de l’ordonnance n° 2009-1358 du 5 novembre 2009 modifiant le code du cinéma et de 

l‘image animée, codifié à l‘article L. 213-4 du Code du cinéma et de l’image animée,V. le comm. B. 

Montels, « Un an de droit de l‘audiovisuel », Communication Commerce électronique n° 6,Juin 

2010, chron.6, spéc. n°19.Cette ordonnance accroît la compétence du Médiateur « non seulement 

aux litiges relatifs à l’accès des exploitants de salle aux films (...), mais plus généralement à 

l’ensemble des conditions d’exploitation en salle ». Le Médiateur se voit aussi par cette réforme doté 

de compétence pour faire respecter la « chronologie des médias » (il s’agit des délais applicables 

entre la sortie en salle et l édition du film sur d‘autres supports comme le DVD ou la VOD) : « En 

cas de litige quant à l‘application de ces délais, le Médiateur du cinéma est de nouveau chargé d‘une 

mission de conciliation préalable (C. cinéma, art. L. 213-1, 2°) et leur non-respect peut donner lieu à 

des sanctions administratives de nature pécuniaire de la part du CNC (C. cinéma, art. L. 421-1, 10° 

et L. 422-2). » (art. préc., n°20).V. pour la situation actuelle P. Mouron, « Les salles de cinéma entre 

l'art et l'industrie Travelling sur une législation fluctuante à l'heure du cinéma numérique », A.J.D.A. 

2010, p. 1862.
119

Aurore LAGET-ANNAMAYER, La régulation des services publics en réseaux 

(télécommunications et électricité), Éditions Émile BRUYLANT, Paris, 2002. 
120

Article 92 al. 2 de la loi n° 82-652 du 29 juillet 1982 sur la communication audiovisuelle. Son 

statut est fixé par le décret n° 83-86 du 9 février 1983 portant application des dispositions de l’article 

92 de la loi n° 82- 652 du 29 juillet 1982 sur la communication audiovisuelle et relatif au médiateur 

du cinéma (J.O.R.F. du 11 février 1983, p. 524) modifié par le décret n° 91-1129 du 25 octobre 1991 

(J.O.R.F., 31 octobre 1991, p. 14286).



 

50 

910803

89099160991

0991

60998

                                                           
121

Décision n° 79-20 du ministre de l’économie du 29 octobre 1979 concernant la diffusion des 

films cinématographiques (B.O.C.C.R.F., Bulletin officiel des services des prix, n° 22 du Mardi 30 

Octobre 1979, p. 283), V. aussi Décision n° 79-20 du ministre de l‘économie du 11 octobre 1979.
122

Brochand C., Histoire générale de la radio et de la télévision, Paris, La Documentation française, 

1994, 2 vol., 692, p., 690 p., et tome III, 2006, p. 713. 
123

Rapport de synthèse remis par Paul Quilès, Ministre des Postes, des Télécommunications et de 

l Espace, À l’issue du débat public sur l‘avenir du service public des Postes et des 

Télécommunications, 31 juillet 1989, p. 79. 
124

Directive du Conseil n° 92/44/CEE du 5 juin 1992,relative à l‘application de la fourniture d‘un 

réseau ouvert aux lignes louées (J.O.C.E., série L, vol. L 165, 19 juin 1992, pp. 27-36).
125

-La première directive avançant la création du marché unique dans le domaine ferroviaire crée 

aussi un droit d‘accès à l‘infrastructure des États membres, mais ne met pas en place de procédure de 

règlement des différends car il s‘agit encore de concurrence à l‘échelle communautaire (v. article 10 

de la directive 91/440/CEE du Conseil du 29 juillet 1991, relative au développement de chemins de 

fer comunautaires (J.O.C.E., n° L 237 du 24/08/1991 pp. 25–28)).
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ad hoc)

O.M.CG.A.T.Tلمصالح الاتصالات الالكترونية ) 

 

« Les négociations sur le secteur des télécommunications furent 

progressivement attribuées à un groupe ad hoc, en 1994 au sommet de 

Marrakech. Après un échec en 1996, l’accord fut trouvé le 15 février 1997 et 

matérialisé dans un document intitulé le Quatrième Protocole au G.A.T.T., ou 

Accord de l’O.M.C. sur les services de télécommunications de base.L’intérêt 

de cet accord est qu’il entérine une adhésion à des « principes réglementaires » 

contenus dans un document de référence dont l’objectif est double : fournir les 

garanties nécessaires en droit interne afin d‘assurer l’efficacité de l’accès au 

marché des télécommunications tout en profitant du mécanisme de règlement 

des différends de l'O.M.C. afin de forcer les États à respecter ces 

engagements.Le document de référence contient des éléments importants pour 

le droit administratif: il affirme d’abord l’importance de l’indépendance des 

                                                           
126

-Ce document de référence sur les services de télécommunications de base (ou « WTO 

referencepaper on basic telecommunications ») est un document préparé par un groupe d‘États afin 

de pouvoir respecter la date butoir d‘avril 1996. Le document est disponible sur le site internet de 

l‘Union internationale des télécommunications.C’est l’insertion de ce document dans les annexes qui 

lui donna force obligatoire pour les pays qui le souscrivirent, V. C. Blouin, « The WTO Agreement 

on Basic Telecommunications: areevaluation », Telecommunications Policy, vol. 24, 2000, pp. 135-

142, spéc. p. 139; M. Fredebeul-Krein, A. Freytag, « Telecommunications and WTO discipline An 

assessment of the WTO agreement on telecommunication services », Telecommunications Policy, 

1997, vol. 21, n° 6, pp. 477-491, spéc. pp. 480-481. 856 V. §5 du document de référence (« The 

regulatory body is separate from, and not accountable to, any supplier of basic telecommunications 

services. The decisions and the procedures used by regulators shall be impartialwith respect to all 

market participants »), V. Rachel Frid, « The Telecommunications Pact under the GATS  Another 

Step towards the Rule of Law »,1997,vol.24,n° 2,Legal issues of economic integration,pp. 67-96, 

spéc.p.87.
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autorités en charge des télécommunications et, surtout,il requiert l’existence 

d'un mécanisme administratif de règlement des différends »
127
 2  

 

09210991
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-Les réseaux constituant le plus souvent des « facilités essentielles », le refus d‘accès peut 

constituer un abus de position dominante.V.les développements de G. Dezobry, Essentialité et droit 

communautaire de la concurrence (contribution à l‘étude de la théorie des facilités essentielles), 

Thèse dactyl. Université de Paris- Nanterre, 2007; M. Bazex, « Le droit communautaire et l‘accès 

des entreprises du secteur concurrentiel aux réseaux publics », p. 106, L. Richer, P.-A. Jeanneney, N. 

Charbit, Actualités du droit de la concurrence et de la régulation, AJDA 2004 p. 1508. 869.
128

-La loi n° 2005-516 du 20 mai 2005 relative à la régulation des activités postales (JORF n°117 du 

21 mai 2005, pp. 8825-8840), article 5 (codifié aux articles L. 5-4 et L. 5-5 de Code des postes et des 

communications électroniques). V. G. Calley, « La loi n° 2005-516 du 20 mai 2005 relative à la 

régulation des activités postales », R.F.D.A., 1er janvier 2006, n° 1, pp. 96 -118; G. Nougaret, « Les 

fragiles équilibres de la loi relative à la régulation des activités postales », JCP A, 12 décembre 

2005, n° 50, pp. 1833 -1840 ; F. Fages, S. Rodrigues, « La loi du 20 mai 2005 : la nouvelle 

régulation des activités postales », AJDA, 10 octobre 2005, n° 34, pp. 1896 -1902
129

- La loi n° 2000-108 du 10 février 2000 relative à la modernisation et au développement du 

service public de l‘électricité (JORF n°35 du 11 février 2000, pp. 2143-2159). 
130

Article 38 de La loi n° 2000-108 du 10 février 2000 relative à la modernisation et au 

développement du service public de l‘électricité (JORF n°35 du 11 février 2000, pp. 2143-2159), 

article 38
131

-Article 16 de la loi n° 2009-1503 du 8 décembre 2009 relative à l‘organisation et à la régulation 

des transports ferroviaires et portant diverses dispositions relatives aux transports (J.O.R.F. n° 0285 

du 9 décembre 2009, p. l.
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10

8119

 

« Au niveau européen,la France est le seul pays à avoir mis en œuvre un tel 

mécanisme pour transposer la directive.Les autres pays européens qui ont mis 

en place un mécanisme de conciliation ont soit mis en place des mécanismes 

d'arbitrage (en Finlande, au Danemark, en Estonie, en Grèce et en Hongrie) 

soit ont laissé ce rôle aux tribunaux (en Belgique, en Allemagne, en Espagne, 

en Irlande).En France, le pouvoir de règlement des différends concerne donc 

les secteurs du cinéma, des communications électroniques, des postes,de 

l’énergie, de l’audiovisuel,des droits d’auteur ainsi que des chemins de fer 

avec la création de l’Autorité de régulation des activités ferroviaires. En 

regard, le Royaume-Uni connaît une telle fonction dans un domaine 

supplémentaire, celui de l’eau »
1352 

                                                           
132

Thomas PERROUD,La fonctioncontentieuse des autorités de régulation en France et au 

Royaume-Unis, op.cit.p.360. 
133

 -G. Calley, « La loi n° 2005-516 du 20 mai 2005 relative à la régulation des activités postales », 

R.F.D.A., 1er janvier 2006, n° 1, pp. 96 -118 ; G. Nougaret,« Les fragiles équilibres de la loi relative 

à la régulation des activités postales », JCP A, 12 décembre 2005, n° 50, pp. 1833 -1840 ; F. Fages, 

S. Rodrigues, « La loi du 20 mai 2005 : la nouvelle régulation des activités postales », AJDA, 10 

octobre 2005,n° 34 , pp. 1896 -1902 ; A. Taillefait, « L‘ouverture des marchés postaux européens: 

lenteurs et résistances »,Droit administratif, 1er octobre 2005, n° 10  pp. 7-15 ; S. Braconnier,« La 

nouvelle régulation postale issue de la loi n° 2005-516 du 20 mai 2005 »,Revue Lamy de la 

Concurrence, 1er juillet 2005, n° 4, pp. 97-102. 
134

-Commission des Communautés européennes, Document de travail, Report to the Council,the 

European Parliament and the Economic and Social Committee on the application of Directive 

2001/29/EC on the harmonisation of certain aspects of copyright and related rights in the 

information society,Bruxelles,30 novembre 2007,SEC(2007) 1556, p. 9.
135

 -Thomas PERROUD, op cit, p.361. 
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subsidiaire

 

« C’est d’abord aux parties de négocier et ce n’est qu’en cas d’échec que 

l’autorité administrative pourra intervenir, à la demande d’une partie.Cet 

élément de subsidiarité (par rapport aux relations contractuelles) se prolonge 

par un autre élément: le caractère facultatif de ce pouvoir par rapport aux 

pouvoirs des autres autorités de règlement des différends (modes alternatifs 

non contraignants ou modes contraignants, représentés essentiellement par le 

juge et l'autorité de concurrence).Il s'agit à présent de définir précisément les 

éléments constitutifs de ce différend »
138

. 
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À cet égard la succession de deux décisions (mais contre des opérateurs différents): France 

Télécom a d’abord saisi l’Autorité de régulation des télécommunications de pratiques 

discriminatoires qu’aurait mis en œuvre Télécom Développement. Débouté de sa demande (A.R.T., 

Décision n° 98-416 du 24 juin 1998 relative au refus de prononcer une sanction, J.O.R.F. n°176 du 1 

août 1998, p. 11828) par cette instance,elle a ensuite saisi le Tribunal de commerce pour tenter de 

sanctionner les mêmes pratiques, mais mis en œuvre cette fois par Cégétel, mais aussi de manière 

infructueuse (Tribunal de commerce de Nanterre,5e ch.,14 janvier 2003,S.A.Orange France c. 

S.A.Cégétel Entreprises,aff. 2001F01609).
137

-Thomas PERROUD, op. cit. p.557, Toutefois, l‘autorité de la chose jugée par un tribunal 

s’impose à l’autorité administrative. C‘est ainsi qu‘en a jugé la Commission de régulation de 

l’énergie: « l’autorité de la chose jugée […] s’oppose à ce qu‘elle puisse, dans le cadre de sa 

compétence de règlement de différend […],connaître d‘un différend ayant fait l’objet d’une décision 

juridictionnelle revêtue d‘une telle autorité.Elle ne peut, dans ces conditions, se prononcer sur la 

demande de M. Pestka, dès lors que celle-ci est en tout point identique à celle sur laquelle la Cour 

d‘appel de Douai et les premiers juges se sont déjà expressément prononcés, sans méconnaître 

l’autorité de la chose jugée dont est revêtu l’arrêt de la Cour du 7 juin 2001, et, pour la partie 

confirmée par cet arrêt,le jugement du Tribunal de grande instance de Cambrai du 16 décembre 

1999» 1719.L’autorité de chose jugée peut donc faire échec à certaines demandes de règlement des 

différends. 
138

-Thomas PERROUD, op.Cit, p.360. 
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la théorie du monopole naturel

le bénéfice du consommateur

police des prix

« La remise en cause de la police: le pouvoird’autorisation et la police des 

prix ». 

                                                           
139

-Thomas PERROUD, op.Cit, p.155.
140

-Lecoût marginal est défini comme le coût que supporte l’opérateur pour produire une unité 

supplémentaire.Pourquoi faut-il tarifer au coût marginal? L’utilisation de cet indicateur s’explique 

par la nécessité de partir du point de vue du consommateur. 
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-L’émergence de cette notion correspond d’ailleurs changement dans la conception même de la 

concurrenced’un phénomène statique tel que le présentait l’école néoclassique,celle-ci est désormais 

pensée comme un phénomène dynamique,et c‘est à ce titre que la notion de contestabilité s’inscrit 

bien dans ce changement de paradigme C’est cette notion qui permet de comprendre les 

changements intervenus dans les différents secteurs et,surtout,la mise en place, de la fonction de 

règlement des différends devant l‘autorité administrative
142

-C. D. Foster, Privatization, public ownership and the regulation of natural monopoly, préc.,pp. 

30-31,J. Tunstall,Communications deregulation: the unleashing of America‘s communications 

industry, Oxford, Blackwell, 1986, pp. 96-99.
143

-Thomas PERROUD, op. Cit, p.228. 
144

-L. Aucoc. (L. Aucoc, Conférences sur l‘administration et le droit administratif, faites à l‘École 

impériale des Ponts et Chaussées, tome 3, Paris, Dunod, 1869-1876, pp. 569 suiv. n° 1486 suiv).Le 

fondement du pouvoir du ministre est la continuité du service (v. aussi n°1491).
145

-G. W. Brock,« Interconnection Policy and Technological Progress », 58 Fed. Comm.L.J. 447 

(2006), spéc. p. 447. 803, Au Canada aussi c’est l’autorité sectorielle (le Conseil de la radiodiffusion 

et des télécommunications canadiennes) qui a été à l‘initiative du développement des obligations 

d‘interconnexion imposées à l‘opérateur historique (v.H.Janisch, Y.Kurisaki,«Reformof 

telecommunicationsregulation in Japan and Canada », Telecommunicationspolicy,March 1985, pp. 

31-40, spéc. p. 34.
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Stephen Littlechild)

(laCable Authority) 

                                                           
146

-C.D.Foster, Privatization, public ownership and the regulation of natural monopoly, Oxford, 

Blackwell, 1992, p. 124.p.2.

147-D Helm, « British Utility Regulation: Theory, Practice, And Reform »,Oxford Review of 

Economic Policy, vol. 10,n° 3, pp. 21-22. 

148-Regulation: Théory, Practice, And Reform », Oxford Review of Economic Policy, vol. 10, n° 3, 

pp. 21-22. 

149-M. E. BEESLEY, Liberalisation of the use of British Telecommunications Network: report to 

the Secretary of State, January 1981, London, H.M.S.O., 1981, voir en part.Le chapitre VIII, 

Regulation and control, p. 33 suiv. Et l’annexe 5 sur l’expériense américaine.

150-Cable and Broadcasting Act de 1984.Les débats parlementaires à la Chambre des Lords 

affirment que cette Autorité est un quango (H.L. Deb 02 February 1984 vol 447 cc790-822, §804, 

Earl de la War).C.Veljanovski montre bien que l‘objectif du gouvernement de M.Thatcher est, en 

favorisant l‘expansion de cette nouvelle technologie de développer l‘emploi et les exportations (UK 

Cable Policy in the Eighties, Fiscal Studies,Vol. 4, Issue 3,pp. 29 – 45, p. 32, du même auteur 

Choice by cable, The economics of a new era in television, The Institute of EconomicsAffairs, 1983, 

pp. 21 et 22).
151

-Thomas PERROUD, op. cit, p.113. 
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«BBC » 

0920

« Broadcastingin the 90s: Competition, choice and quality »

(I.T.C.)

0921

                                                           
152

-Thomas PERROUD, op. cit, p.111. 

 
153

-Broadcasting in the 90‘s: competition, choice and quality: the government’s plans for 

broadcasting legislation,London,HMSO,1988,Voir le commentaire de T.H.Jones,«TheDeregulation 

of Broadcasting »,The Modern Law Review, vol. 52, May 1989, p. 380 à 388. Le changement était 

déjà annoncé dans le rapport Peacock qui remet en question le duopole en place et parle dans des 

termes qui montrent bien l’état d‘esprit du gouvernement de l‘époque du « confortable duopoly » 

(Report of the Committee on financing the B.B.C. (1986), Cm. 9824, Chapitre 4, p. 

38).Voiraussil‘histoire de Ce moment in P. Bonner, L. Aston, and Independent television in 

Britain,vol.5,I.T.V.and the I.B.A. 1981-92: the old relationship changes, Basingstoke, Macmillan, 

1998, p1.
154

Le livre Blanc ditainsi: « The ITC would apply lighter, more objective program requirements. 

The way in which the Commission enforced them could be tested in the Courts.The ITC would 

therefore adopt a less heavy handed and discretionnary approach than the I.B.A. necessarily does at 

present » (Broadcasting in the 90s préc. §6.5). Cette vision se justifie pour ses promoteurs par le fait 

que les téléspectateurs auront davantage de choix. Le téléspectateur n‘est plus prisonnier du duopole, 

il peut donc exercer son jugement plus librement.L’intervention de l‘Autorité peut donc être plus « 

légère » pour reprendre l‘expression du Livre Blanc.
155

.D.Zeffman,« Cable Television and the Broadcasting Act 1990 »,Entertainment Law Review, 

1991,p.66.
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156

-Thomas PERROUD, op. cit, p.118. 
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98111

159

                                                           
157

-Thomas PERROUD, op.cit., p.156. .AirlineDeregulationAct (Pub.L. 95-504), du 24 octobre 

1978. Pour l’histoire de la déréglementation du secteur aéronautique aux États-Unis et le rôle joué 

par S. Breyer et le sénateur Kennedy.C.D. Foster, Privatization, public ownership and the regulation 

of naturalmonopoly,p. 379.Le mouvement, commencé en 1974 fut achevé en 1978.La loi retira de 

fait son rôle à l’autorité de régulation, le Civil AeronauticsBoards,qui fut fermée en 1985 La 

déréglementation toucha aussi rapidement le transport routier. 
158

-Jean-Louis AUTIN, Le Conseil supérieur de l’audiovisuel en France, Revistacatalana de 

dretpúblic, núm.34, 2007, p.1. 
159

Ibid, p.196. 
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« Ce critère est très mal rédigé dans la loi. La loi définit d’abord l’objet du litige, il 

doit s’agir d’un« différend relatif à la distribution d’un service de radio ou de 

télévision ».Ensuite, la loi circonscrit davantage cet objet car tout différend de 

distribution ne peut déclencher la compétence contentieuse du Conseil.En plus 

de porter sur un différend relatif à la distribution,ce litige doit remplir un autre 

critère parmi deux critères que pose la loi : soit l’objet du différend porte une 

atteinte à six intérêts que la loi détaille de manière restrictive, soit ce différend 

de distribution a pour objet les conditions économiques de la mise à disposition 

au public d’une offre de programme, soit enfin ce différend touche aux relations 

contractuelles entre éditeurs et distributeurs. En résumé, le différend de 

distribution en cause est constitué de deux manières : soit il fait courir un risque 

aux objectifs généraux de l’audiovisuel, soit son objet relève des relations 

contractuelles au niveau de la distribution
160

 »2 

 

« L’Autorité de régulation des mesures techniques de protection » 

                                                           
160

-J.-J.Biolay, Droit de la concurrence en matière audiovisuelle, JCl Communication, Fasc.4300, 

n°146.
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161

162

« …elle est devenue Autorité de médiation et de protection
163

 de Lapropriété 

littéraire et artistique».  

 

 

                                                           
161

-Loi n° 2006-961 du 1er août 2006 relative au droit d‘auteur et aux droits voisins dans la société 

de l information dite « DADVSI » (J.O.R.F., n° 178, du 3 août 2006,p. 11529).V. L. Rapp,« Nature 

et pouvoirs de l’Autorité de régulation des mesures techniques de protection »,RLDI,2007, n°23 

janvier 2007; F. Siiriainen,« L Autorité de régulation des mesures techniques : un objet juridique non 

identifié ? »,RLDI 2007/25, suppl., n° 839;Lamy,Droit de l’Informatique et des 

Réseaux,2009,n°3385;H. Bitan, « Mesures techniques de protection,consommateur et Haute autorité 

»,Revue Lamy,Droit de l’Immatériel,octobre 2007, n°31.
162

-Jean-Paul COSTA, Le médiateur peut-il être autre chose qu’une autorité administrative ?, 

A.J.D.A., 1987.p.1  
163

-Ce nouveau nom a été introduit en première lecture à l’Assemblée nationale par l’amendement 

n°225 et s’appelait l’Autorité de médiation et de protection de la propriété littéraire et artistique

164
10 

165
689301168111 

166

8116811068
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167

0380331810168118

 

168
810810313

169
-Rachid ZOUAIMÏA, Les fonctions arbitrales des autorités administratives indépendantes, in.Ali 

BENCHENEB et Chérif BENNADJI,(s/dir.) L’exigence et le droit, études en l’honneur de Mohand 

ISSAD, A.J.E.D. Edition, Alger., op. Cit, p.p.572. 573. 
170

861 

171
Rachid ZOUAIMÏA,Les autorités de régulation indépendantes face aux exigences de la 

gouvernance, Belkeïse édition, Alger,2013, p. 149. 
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 « L’évolution du droit de la régulation transforme à l’occasion les régulateurs 

en judiciaire ». 

(décentralisation du système judiciaire)2 

0991

13

68

                                                           
172

- Rachid ZOUAIMÏA, Les autorités de régulation indépendantes face aux exigences de la 

gouvernance, p.p142 -148, concernant les fonctions contentieuses des AAI: (sont des fonctions 

contentieuses et non juridictionnelles;et non para –juridictionnelles ou quasi-juridictionnelles). 
173

0 811 
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(Algérie télécom).

                                                           
174

-Rachid ZOUAIMIA, les autorités de régulation indépendantes face aux exigences de la 

gouvernance, op, cit, p.144;et la décision n° 43/SP/PC/ARTPT du 06 décembre 2005 relative aux 

allégations d’Algérie Télécom au cas de fraude présumée d’Orascom Télécom Algérie, 

www.arpt.dz/,le 22-06-2019. 
175

812 

http://www.arpt.dz/,le


 

66 

في 

  .أحدث الضّرر ضرورة وجود عقد: الفرع الأول

2 

 « … Comme l’explique Laurence Boy, résumant ce double aspect tout en lui 

donnant une valeur plus générale:  

 Lefonctionnementdes marchés repose sur les formes les plus absolues de la 

subjectivité juridique que sont le contrat et la propriété ou plus exactement les 

formes d’appropriation privatives ».
177

 
 

                                                           
176

80811083

062008

177
L. BOY, « La fonction de régulation de l’Autorité de régulation des télécommunications 

(réflexions contributives à la notion de régulation) », Rapport intermédiaire au G.I.P, « Droit et 

Justice » du Ministère de la justice, Juillet 1999, spéc. p. 7.
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«… explique Marie-Anne Frison-Roche :  

Qu’un mode de concrétisation des droits d’accès » 

« L’accès ne peut en effet se réaliser que par la conclusion d’un contrat qui 

sera nécessairement très précis, devant prévoir l’ensemble des conditions du 

service»
178

. 

 

« Les droits substantiels à l’épreuve des secteurs régulés
181

 ». 

                                                           
178

M.A. Frison-Roche, « Le régulateur encadre les modes d‘accès au stockage de gaz naturel », 

Revue Lamy de la Concurrence, 2005, n° 3, pp. 110-111, spéc. p. 111.
179

L’article 32 de la directive 2009/72/CE: « Les États membres veillent à ce que soit mis en place, 

pour tous les clients éligibles,un système d’accès des tiers aux réseaux de transport et de distribution 

», L’article sur l’accès des tiers dans le domaine du gaz est rédigé de la même manière
180

-Dans le secteur postal, l’accès confère un droit d’utilisation aux moyens nécessaires à l’exercice 

de l’activité postale V.l’article L. 3-1 du Code des postes et des communications électroniques.
181

-Thomas PERROUD, op. cit, p.206. 
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« Le droit de la régulation a précisément pour objet de circonscrire, d’encadrer 

l’exercice du pouvoir »2 

                                                           
182

Thomas PERROUD,op. cit, p.206. 

183
Ipid., p.212  
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184

-Cour d’appel de Paris, 1re ch. H, 28 avril 1998, n° 97/17847, France Télécom c. Sté Paris TV 

Câble (SLEC).
185

-La fameuse règle de RPI-X inaugurée depuis le début des réformes des années 1980 avait ainsi 

pour objectif de contraindre le pouvoir discrétionnaire de l’autorité sectorielle.
186

811161
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« Il faut comprendre en réalité que l’accès est une notion fonctionnelle.Elle 

doit comprendre l’ensemble des éléments qui permettront au concurrent 

d’exercer son activité. Le but du règlement des différends est en effet de 

permettre à un concurrent d’entrer sur le marché en neutralisant les effets 

anticoncurrentiels du droit des contrats et du droit de propriété. Pour être 

efficace, l’accès doit donc comprendre l’ensemble des éléments du réseau qui 

permettront à un concurrent d’exercer son activité».
187

  

188

(France Télécom)2 

« Les conventions d’utilisation des réseaux câblés de France Télécom pour 

proposer des services de télévision ne contiennent aucune clause relative à la 

possibilité pour le câble opérateur d’offrir des services de télécommunications 

sur ces réseaux ; cette lacune s’analyse en une restriction au sens de l’article 

L.34-4 du code des postes et télécommunications »2 

 

« Plusieurs décisions sont ainsi venues affirmer que si la compétence de 

règlement des différends a pour objet l’accès, celle-ci comporte nécessairement 

le traitement des questions annexes. Dans une décision du 24 juin 2003, R.T.E 

c. R.F.F. et S.N.C.F., la Commission de régulation de l’énergie précise si sa 

mission consister à trancher « seulement les différends relatifs à l’accès aux 

                                                           
187

-par ex. la définition extensive qu’en donne la Cour d’appel de Paris dans un litige en matière de 

communications électroniques: « Que l'accès - qui s'entend comme toute mise à disposition de 

moyens, matériels ou logiciels,ou de services, en vue de permettre au bénéficiaire de fournir des 

services de communications électroniques » (Cour d’appel de Paris, Pôle 5, ch. 5-7,23 juin 2011, 

Société NC Numéricable S.A. c. Société France Télécom S.A., n° RG 2010/23690).
188

-Cour d’appel de Paris, 1e ch., sect. H, 28 avril 1998,S.A. France Télécom c. Société Paris TV 

Câble SLEC, n° 97/17847, JurisData n° 1998-021050: « La convention de mise à disposition des 

capacités de transport et de distribution de signaux de radiotélévision par câble sur le réseau Paris, 

pour proposer des services detélévision, contient des clauses restrictives d’accès à la fourniture de 

services de télécommunications.(...).La saisine de l’ART était donc recevable, dès lors que la 

convention en vigueur contenait des restrictions de nature juridique ou technique à la fourniture d’un 

service de télécommunication et ne permettait pas, en l’état, la fourniture de ce service de 

télécommunication que constitue l’accès à Internet ». 
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réseaux ou à leur utilisation », mais « jusques et y compris dans les questions 

annexes qui en sont inséparables»
1892 

(OFCOM)8100

(Ofcom)

 

                                                           
189

-Commission de régulation de l’énergie, 24 juin 2003,R.T.E.c/ R.F.F.et S.N.C.F., p.26 (J.O.R.F. 

n°204,4 septembre 2003, p.15212, texte n° 80).M.-A.Frison Roche, « Contrat, concurrence, 

régulation »
190

-Communications Act 2003, article 188. GasAct, 1986 article 27D, §2 (deux mois);ElectricityAct 

1989, article 44D (deux mois). Dans le domaine postal, les délais n’étant pas encadrés par le droit 

européen, la loi impose seulement à Ofcom de résoudre le litige dans les meilleurs délais (V. Postal 

Services Act 2011, Schedule 3, Part 2, §15(3)).
191

-Communications Act 2003, article 188,§7,b: « OFCOM must publish so much of their 

determination as (having regarded, in particular, to the need to preserve commercial confidentiality) 

they consider it appropriate to publish ». V. Postal Services Act 2011, Schedule 3, Part 2,§17 (la loi 

impose à Ofcom dans le domaine postal une obligation de motivation complète, de notification et de 

publication,dans le respect du secret des affaires).2916 V. Office of communications, Dispute 

Resolution Guidelines, Ofcom’s guidelines for the handling of regulatory disputes, 2010.
192

-Par ex. pour Ofcom, les pouvoirs que confère le Communications Act de 2003 (article 366) 

concernent essentiellement le pouvoir d‘entrer chez des personnes privées pour vérifier, en cas de 

non-paiement de la redevance, qu‘elles ont un poste de télévision.
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(agents assermentés, experts) 2 

 « La loi française, transposant cet objectif donne ainsi le droit aux différents 

opérateurs du secteur de saisir l’Autorité de régulation des activités ferroviaires 

dès lors qu’il « s’estime victime » d’une pratique qui aurait un effet sur l’accès 

au réseau ». 

 « L’intervention de l’autorité administrative a pour objet de surmonter une 

difficulté dans les négociations contractuelles ». 

 « Accès »

                                                           
193

- Conseil constitutionnel, 19 janvier 1988, Loi sur les bourses de valeurs, n°87-240 DC (J.O.R.F., 

21 janvier 1988, p. 1024, Rec. p. 28) spéc. §7 et §8.
194

-P. Idoux, « Autorités administratives indépendantes et garanties procédurales », R.F.D.A., 2010, 

p.920; -L.Autin, E. Breen, « Autorités administratives indépendantes », JurisClasseur Administratif, 

Fasc.75, n° 101 suiv.C. Arsouze, Procédures boursières: sanctions et contentieux des sanctions, Joly 

Éditions, Lextenso Éditions, 2009, spéc. p.169, n° 133.
195

Rapport n° 184 (2008-2009) de M. Francis Grignon, fait au nom de la commission des affaires 

économiques, déposé le 28 janvier 2009, sur le Projet de loi relatif à l‘organisation et à la régulation 

des transports ferroviaires et guidés et portant diverses dispositions relatives aux transports, p. 90.
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(Interconnexion)

198
 

»« Colomer

                                                           
196

Commission des Communautés européennes,XXIe Rapport sur la politique de concurrence, 1991 

(publié en relation avec le XXVe Rapport général sur l‘activité des Communautés 

européennes,1991), Bruxelles,Luxembourg,1992, n°16.
197

La définition complète est celle-ci: «interconnexion: la liaison physique et logique des réseaux 

de communications publics utilisés par la même entreprise ou une entreprise différente, afin de 

permettre aux utilisateurs d’une entreprise de communiquer avec les utilisateurs de la même 

entreprise ou d‘une autre, ou bien d‘accéder aux services fournis par une autre entreprise. Les 

services peuvent être fournis par les parties concernées ou par d‘autres parties qui ont accès au 

réseau.L’interconnexion constitue un type particulier d‘accès mis en œuvre entre opérateurs de 

réseaux publics ». 
198

la mise à la disposition d‘une autre entreprise,dans des conditions bien définies et de manière 

exclusive ou non exclusive,de ressources et/ou de services en vue de la fourniture de services de 

communications électroniques, y compris lorsqu‘ils servent à la fourniture de services de la société 

de l’information ou de contenu radiodiffusé.Réseaux fixes et mobiles, notamment pour l‘itinérance; 

l’accès aux systèmes conditionnel pour les services de télévision numérique et l’accès aux services 

de réseaux virtuels ».
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 « L’avocat général Colomer: « la notion «d’accès » engendre des 

répercussions juridiques plus étendues que la simple connexion 

d‘infrastructures,car elle recouvre la mise à disposition d’un ensemble de 

ressources ou de services et, endéfinitive , comprend « l’ interconnexion », qui 

constitue un type particulier d’accès mis en œuvre entre opérateurs de réseaux 

publics »2 

 « L’accès est bien un critère de compétence de l’autorité de règlement des 

différends ». 

21811113

                                                           
199

Conclusions sous l’arrêt C.J.C.E., 2e ch., 12 novembre 2009, TeliaSoneraFinlandOyj c.IMEZ 

Ab, aff. C- 192/08.
200

Sur la question,voir: Nabil MENASRIA,«La problématique de la régulation dans le domaine 

économique: le cas des télécommunications »,actes du colloque national sur les autorités de 

régulation indépendantes en matière économique et financière, université de Bejaia, 23-24 mai 2007, 

p.p. 31-32.
201

8111131
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75 

202

203

 

                                                           
202

Art. 32/8 du code des postes et des communications électroniques, préc. « On entend par accès 

toute mise à disposition de moyens, matériels ou logiciels, ou de services, en vue de permettre au 

bénéficiaire de fournir des services de communications électroniques »

203
Article 20 de la directive dite « cadre » Le considérant 32 de cette directive qui explicite les 

dispositions de l‘article 20 ne fait d’ailleurs que mentionner l’accès,qui n‘est pris que comme 

exemple: « Lorsqu‘un litige survient entre des entreprises d’un même État membre dans un domaine 

couvert par la présente directive ou les directives particulières, par exemple en ce qui concerne les 

obligations d’accès et d’interconnexion ou les moyens de transférer des listes d’abonnés, il convient 

qu’une partie lésée qui a négocié de bonne foi sans parvenir à un accord ait la faculté de faire appel à 

une autorité réglementaire nationale pour résoudre le litige ».V. aussi l »article 37 §11 de la directive 

2009/72/CE du 13 juillet 2009 (électricité) ; article 41 §11 de la directive 2009/73/CE du 13 juillet 

2009. 
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 « Les questions évoquées ont été effectivement débattues et sont restées sans 

réponse satisfaisante»
204

 2 

 

 « Des relations commerciales lorsque celle-ci a été soumise à une procédure 

de con« l’échec ciliation préalable devant l’autorité sectorielle en question, 

comme dans le secteur du cinéma ou de la propriété intellectuelle, le différend 

                                                           
204

É. Rolin, « Les règlements de différends devant l’Autorité de régulation des télécommunications 

», in Les régulations économiques: légitimité et efficacité, préc. L’auteur mentionne à l’appui de 

cette affirmation les décisions suivantes: décision n° 00-723 du 12 juillet 2000 se prononçant sur le 

différend opposant SirisetFrance Télécom relatif à l‘interconnexion pour l‘acheminement du trafic 

Internet à destination de numéros de type 0860PQMCDU payants pour l’appelant; décision n° 00-

1194 du 15 novembre 2000 se prononçant sur le différend entre Sonera France et France Télécom 

relatif à l’accès au réseau de France Télécom pour la fourniture d’un service de renseignements 

téléphoniques,V. aussi Lamy Droit des Médias et de la Communication,Pouvoir de règlement des 

différends,n°405-86.
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est ici constitué par l’échec de la conciliation, mais qui n’est autre qu’un échec 

des négociations commerciale »
205
2  

0921

                                                           
205

Ainsi et comme l’affirme ROLIN Elisabeth à propos de l’ARCEP,(l’existence même d’un litige 

au sens de l’article L.36-8 est une condition de la recevabilité de la saisine d’un règlement de 

différend […] la partie en demande doit établir qu’il ya eu échec des négociations …), op.cit., p. 30.
206

 Les décisions : n°39/SP/PC/ARPT/05 du 25 octobre 2005,relative au litige opposant le 

fournisseur de service internet/ réseaux télécoms sarlipat à Algérie télécom sur la modification des 

positions ADSL ; n°33/SP/PC/ARPT/05 du 28 aout 2005, relative au litige concernant le paiement 

de soldes des factures d’interconnexion entre les opérateurs ORASCOM TELECOM ALGERIE et 

ALGERIE TELECOM, en ligne: www.arpt.dz,le 22.07.2019.
207

A travers l’exemple fourni par le Pr BERRI Noureddine à propos de cas de fraude présumée 

d’OTA fondé sur les prétentions d’AT( voir infra sur l’application du principe d’équité),l’auteur 

conclu que l’ARPT,dans le cadre de la mise en œuvre de son pouvoir arbitral, peut ajuster le cadre 

juridique et réglementaire existant.(Que les règles de droit fixées par l’Etat pourront être remises en 

cause par l’autorité en charge de réguler le secteur en édictant des normes plus conformes à la 

technique du moment, aux nécessités économiques actuelles ou aux besoins des acteurs du marché), 

op.cit.,Les nouveaux modes de régulation en matière de télécommunications,p. 253 .
208

Aux États-Unis le démembrement d‘AT&T n‘a permis d‘introduire la concurrence que dans les 

communications longue distance, le marché local reste un marché monopolistique. Le monopole 

local des opérateurs issus du démembrement de l‘opérateur historique (les Regional Bell Operating 

Companies) était d’ailleurs protégé par l’ordonnance de modification du jugement définitif (ou « 

Modification of Final Judgment ») de 1982, United States v AT&T. V. T. B. Romer,« Negotiate in 

http://www.arpt.dz,le/
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G.A.T.T

0990
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 « La fonction de règlement des différends est donc constituée dans les années 

1980. En France, la consécration de cette fonction ne se fera pas dans les 

secteurs en réseau, mais dans celui du cinéma ». 

                                                                                                                                                                                  
Good Faith as to What - An Analysis of the Good FaithNegotiation Clause of the 

TelecommunicationsAct of 1996 », 69 U. Colo. L. Rev. 257 (1998), spéc. p. 262. »

209
Thomas PERROUD,op. cit.,p.163. 

210
- Les procédures de règlements des différends existant dans le cadre de l’Union internationale des 

télécommunications n’ont pas été utilisées une seule fois depuis 1947 (v. M. Bronckers, P. 

Larouche, The World Trade Organization: Legal, Economic and PoliticalAnalysis, préc. p. 992).
211

Telecommunications Act 1996 (P.L. No. 104-104, 110 Stat. 56 (1996)), L’article qui correspond 

à la fonction de règlement des différends EST l‘article 252 de la loi.
212

Thomas PEROUD,op. cit, p.165. 

213
 La compétence de l’organe de règlement des différends dans le domaine de l’énergie.Le 

CORDIS est investi par la loi du 7 décembre 2006 du pouvoir de régler, dans leurs aspects 

techniques et financiers, les différends « entre les gestionnaires et les utilisateurs des réseaux publics 

de transport ou de distribution d’électricité,entre les opérateurs et les utilisateurs des ouvrages de 

transport et de distribution de gaz naturel, entre les exploitants et les utilisateurs des installations de 

stockage de gaz naturel ou entre les exploitants et les utilisateurs des installations de gaz naturel 

liquéfié (GNL),lié à l’accès auxdits réseaux, ouvrages et installations ou à leur utilisation ».
214

Article L. 331-32 qui opposent clairement « tout éditeur de logiciel, tout fabricant de système 

technique et tout exploitant de service ».
215

-Article 17-1 de la loi du 30 septembre 1986. Le différend oppose les éditeurs, distributeurs de 

services ou les personnes mentionnées à l‘article 95 (les exploitants de système d‘accès sous 

condition) ou les prestataires auxquels ces personnes recourent. Le différend est aussi circonscrit par 

un critère matériel. Il doit être « relatif à la distribution d‘un service de radio ou de télévision ».
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68119

 « La première autorité administrative dotée d’un pouvoir de règlement des 

différends en France pour une question d'accès est le Médiateur du cinéma.Ce 

pouvoir a d'ailleurs été confirmé par l’ordonnance du 5 novembre 2009 

modifiant le code du cinéma et de l’image animée.Le Médiateur du 

cinéma,créé par la loi du 29 juillet 1982 sur la communication audiovisuelle 

est à l’époque, et encore dans une large mesure aujourd’hui,une« institution 

originale qui n’existe dans aucun autre pays ni dans aucun autre secteur de 

l’activité économique ou culturelle en France »2218 

                                                           
216

 Thomas PERROUD,op. cit.p.375. 

217
La bibliographie sur cette autorité administrative indépendance est modeste comparée aux autres 

instances étudiées: v. R.-O. Maistre, « Le Médiateur du cinéma: conciliation et régulation »,AJDA 

2009 p. 2460 ;Y. Robineau, « Le médiateur du cinéma (Un exemple de procédure de conciliation au 

service du droit) »,L‘État de droit : mélanges en l’honneur de Guy Braibant, Paris, Dalloz, 1996, p. 

615 et suiv ; S. Dupuy-Busson, « Le médiateur du cinéma : une autorité administrative indépendante 

méconnue », Légipresse 2001, n° 183, II, p. 93 ; S. Dupuy-Busson, La liberté cinématographique en 

France et en Europe : garanties et limites,Thèse, Paris II, 2002 ; J. Joly-Huard, « La médiation en 

droit de la communication : de la régulation à la déontologie », Légipresse, n°208, janv.-fév. 2004, 

pp.16 suiv. ; J.-M. Pontier,« Le médiateur du cinéma », Revue administrative, janv.-fév. 1992, 

n°265, pp. 9

218
Propos du Ministre de la culture sur le projet de loi (JORF, Débats, Assemblée Nationale, 

Compte-rendu intégral, 2e Séance du Samedi 15 Mai 1982, p. 2253).
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 « Autorité de la chose jugée »
220

 

« CRE »
222

 

« Le Tribunal juge que chaque décision de règlement des différends doit être 

justifiée en référence aux objectifs législatifs qu’il incombe à l’autorité de 

poursuivre.Le règlement des différends, malgré ses apparences, ne doit donc 
                                                           

219
Jean-Louis AUTIN,« Du juge administratif aux autorités administratives indépendantes: un autre 

mode de régulation »,RDP, Paris, 1988, p.1221; Rachid ZOUAIMIA, Les instruments juridiques de 

la régulation économique en Algérie, op.cit., p.p. 129- 130.
220

-Rachid ZOUAIMIA, Les autorités de régulation financière en Algérie, Edition Belkeise, Alger, 

2013, p.p. 131-132. 
221

L’art. 20/1 de la directive « cadre », n°2002/21/CE du parlement européen et du conseil du 7 

mars 2002, relative à un cadre réglementaire commun pour les réseaux et services de communication 

électroniques, en ligne: www.eur-lex.eurpa.eu,consulté le 01.02.2020. 
222

la décision du 27juin2002 sur un différend qui oppose la société SEMMARIS à EDF,relatif aux 

conditions de prise en compte de la multiplicité des points de livraison dans le dispositif contractuel 

d’accès au réseau électrique, JORF n°180 du 3 aout 2002,p.13229,en ligne : www.légifrance.gouv.fr 

; selon les propos de Thierry TUOT, la commission sur cette décision: se montre plus régulateur que 

juge, cité par, Thèse Thomas PEROUD, op.Cit, p. 458. 

http://www.eur-lex.eurpa.eu,consulté
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pas être confondu avec l’office du juge civil ou celui de l’arbitre, il s’agit 

bien de l’exercice d’un pouvoir de réglementation des contrats à l’occasion 

d’un différend »
2232 

225
(Telecom)

 

« Le Competition Appeal Tribunal jugea à cette occasion que la compétence 

de règlement des différends pouvait s’étendre rétroactivement au moment où 

l’opérateur a commencé à agir en contravention avec ses obligations, même si 

                                                           
223

-Thomas PERROUD, op. cit., p. 634. 
224

- Thomas PERROUD, op. cit.,, p.224. 
225

-Vodafone Ltd and others v British Telecommunications plc [2010] EWCA Civ 391, spéc. § 41-

42. IL s agissait d’un recours contre une décision du CompetitionAppeal Tribunal qui avait pour 

effet d‘imposer à Ofcom de donner un caractère rétroactif à sa décision. Or la loi dispose que le 

Tribunal ne peut enjoindre à Ofcom de modifier SA décision que dans la limite des pouvoirs dont ce 

dernier dispose. Le jugeRichardsaffirme: « In my view, however,they [the directions of the CAT to 

Ofcom] were truly retrospective (or retroactive) in character, purporting to alter the content of past 

obligations; they did not merely refer to past events in order to determine the content of future 

obligations. They amended for each of the four years 2007 to 2011 the terms of a condition that, by 

section 45(1)(a), was binding on the MNOs to whom it was applied. I do not see how breach of a 

binding condition could be anything other than a contravention of that condition for the purposes of 

the Act. If, therefore, the amendment was valid, its consequence was that MNOs who had complied 

with the condition in the first two years of the four-year period became retrospectively and 

unavoidably in contravention of the condition in respect of those two years; which, in turn, brought 

them within the scope of the enforcement provisions of sections 94-104, albeit Ofcom might be 

expected to exercise in their favour the various discretions it enjoys under those provisions. If such a 

surprising result had been intended, I would have expected clear statutory language to that effect. 

There is no hint of it in the straightforward language of section 45(10)(e). That is a further reason for 

reading the power of modification in the way I have indicated. I do notthink it necessary for this 

purpose to have specific resort to the presumption against retroactive legislation as a canon of 

construction or, therefore, to resolve the competing arguments as to whether the presumption is 

capable of applying in this particular context ».
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ce point est antérieur à la naissance du différend, donnant ainsi un caractère 

nettement rétroactif au pouvoir de règlement des différends. 

Cette solution est d'autant plusoriginale que la Court of Appeal a jugé en 

revanchequ'Ofcom et le CompetitionAppeal Tribunal n’a pas la compétence, 

dans l'exercice de leur pouvoir de fixer des conditions pour restreindre le 

pouvoir de marché des opérateurs dominants, de donner à sa décision un 

caractère rétroactif Dans cette décision,le juge» 

« Justice hors du juge»
226

(ambudsman)

                                                           
226-La définition suiv. englobe « tous les moyens non judiciaires pour résoudre les conflits, y inclus, 

entre autres, l arbitrage, la médiation et la conciliation, ainsi que l‘évaluation d une controverse par 

une personne neutre » (Dictionnaire de la justice, ss la dir. de L.Cadiet, Paris, P.U.F., 2004, entrée: 

Alternative Dispute Resolution).
227

-La définition donnée par R. Bousta,« Contribution à une définition de l‘Ombudsman »,R.F.A.P., 

varia 2007,n°123, p. 397: « une institution chargée de contrôler en toute indépendance l‘action de 

l’administration en vue de mettre fin à un conflit d‘intérêts impliquant administration(s) et 

citoyen(s), par un pouvoir de recommandation et de proposition de réforme sans force coercitive 

».V.aussi la thèse du même auteur Essai sur la notion de bonne administration en droit public,Thèse 

dactyl.Paris I, 2009,n°74. V. aussi A. Legrand, L‘ombudsman scandinave: études comparées sur le 

contrôle de l administration,L.G.D.J.,Coll. Bibl. de science administrative,tome 2,1970;pour la 

situation en Belgique, B. Cambier,L. Cambier,« Médiateurs ou médiation en droit public »,in En 

hommage à Francis Delpérée : itinéraires d‘un constitutionnaliste,Bruylant, L.G.D.J.,2007.

228- É. Camous,Règlements non-juridictionnels des litiges de la consommation : contribution 

critique à l analyse des modes alternatifs de règlement des conflits, Paris,LGDJ,Coll. Bibl. de droit 

privé, tome 362, 2002, p.1.
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Le Médiateur des Communications 
229

Le Médiateur de l'Energie
230

 

Médiateur Imposé par le Droit de l’Union Européenne
231 

232
Ancien Médiateur du ServiceUniversel Postal

                                                           
229

-Souvent une charte signée par les acteurs du secteur est à l’origine du mécanisme. Rentre ainsi 

dans cette catégorie les médiateurs d‘E.D.F. et de G.D.F., le Médiateur de l‘Eau, le Médiateur du 

Net, de La Poste, de la SCNF,de la RATP.

230-Loi n°2006-1537 du 7 décembre 2006 relative au secteur de l’énergie (J.O.R.F. n°284 du 8 

décembre 2006 page 18531, texte n° 1) et Décret n° 2007-1504 du 19 octobre 2007 relatif au 

médiateur national de l’énergie (J.O.R.F. du 21 Octobre 2007). V. JCP 2007. I. 139, § 10, obs. L. 

Cadiet;JCP 2006. Act. 575, L. Richer, P.-A. Jeanneney, N. Charbit, A.J.D.A., 2006,p. 2437.
231

-Les directives du « troisième paquet énergie » adoptées en août 2009: article3, point 9 de la 

directive 2009/73/CE (gaz naturel) et article 3, point 13 de la directive 2009/72/CE (électricité).
232

-Le décret n° 2001-1335 du 28 décembre 2001, J.O.R.F.30 décembre 2001, p.21399.V. JCP 2007. 

I.139, § 10, obs. L.Cadiet.Le Médiateur de la Poste est adossée à cette institution et ne peut donc être 

mis sur le même plan que son prédécesseur.
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0211

                                                           
233

-Anne-Marie Frison Roche, Le pouvoir de régulateur de régler les différends: entre office de 

régulation et office juridictionnel civil, in Marie-Anne Frison-Roche (s/dir), les risques de 

régulation, éd. science Po. et Dalloz, P270.
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03811113

8102

                                                           
234

03811113

10

8113810
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235

« Jean 

LouisAUTIN»

                                                           
235

-Décision n°43//sp/ARPT/du 6 Décembre 2005 relativeaux allégation AlgerieTélécom: cas de 

Frande présumée d’orascomAlgerie, www.arpt.dz,du 8821028109
236

-Jean-Louis AUTIN, Du juje administratif aux autorités administratives indépendantes : un autre 

mode de régulation, RDP, n°05, 1988, PP. ,1213-1227.
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.

                                                           
237

8113816 

238

8118330110

239
092161
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(Télécom 

Algérie) (ARPT)

03811113168111

( OTA)

(WTA)(WTA)

(OTA)

 (ARPT)

                                                           
240

Décision n°01 du 09 janvier 2007, relative au litige en maière de publicité comparative entre 

WTA et OTA, dans laquelle l’ARPT se déclare compétene pour connaitre le litige: « Dans cette 

décision OTA émet une réserve à la recevabilité d’une telle saisine car les textes indiquant 

clairement qu’une saisine est destinée à arbitrer un litige entre opérateurs .Or, WAT a déposé sa 

saisine avant que OTA est irrecevrait leurs courriers et puisse crier un litige.Pour cela, OTA 

considérait cette saisine irrecevable puisque aucun litige est né lors du dépôt de la saisine. Mais 

malgré ça, le conseil de l’autorité est déclaré compétant de connaitre le litige exposé par WTA 

puisque il s’agit d’un règletment général touchant la transparence. ».
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0312811113
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0312811113

(Télécom)

(Icosnet )030211

901

011

016

639301

0331810

                                                           
241

Décision n°41 /SP/PC/ARPT du 06 du 12 septembre 2006 relative au litige en matière 

d’interconnexion entre Algérie Télécom et Icosnet, www.artp.dz, le 12/10/2019 à 12.31.

0211
242

243

81083010131810

0110011201001219868112

Anne -Marie- Frison ROCHE,Arbitrage et droit de la régulatio,in Marie Anne – Frison – Roche 

(s/dir),Les risques de régulation,éd sciences politiques et Dalloz, Paris 2005, p.2004
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8113

                                                           
244

Thomas PERROUD, op.cit.p.165  

245
.Ipid, p.165

246
 Article 17-1 de la loi Léotard du 30 septembre 1986 créé par l’article 35 de la loi n° 2004-669 

du 9 juillet 2004 relative aux communications électroniques et aux services de communication 

audiovisuelle (J.O.R.F. n°159 du 10 juillet 2004, p. 12483). V. le décret d‘application : Décret n° 

2006-1084 du 29 août 2006 pris pour l‘application de l‘article 17-1 de la loi n° 86-1067 du 30 

septembre 1986 (JORF n°200 du 30 août 2006 page 12860, texte n° 36), le comm. de L. Richer, 

Recueil Dalloz 2006 p. 1697). V. L. Rapp, « Le droit des communications entre réglementation et 

régulation »,Recueil Dalloz 2004 p. 2047 (spéc. le titre: « Les nouveaux pouvoirs des organes de 

régulation » qui décrit ce nouveau pouvoir) ; G. Weigel, « La procédure de règlement des différends 

devant le Conseil supérieur de l’audiovisuel », RLDI 2006/20, n° 628 ;C. Grynfogel,« Le CSA,le 

règlement des différends et la libre concurrence - De l’application extensive d‘une compétence 

limitée dans la décision du 8 juillet 2008 », JCP E n° 47, 20 Novembre 2008, 2394. 
247

Le pouvoir de règlement des différends est contenu dans le Water IndustryAct 1991 (chap. 56), 

article 66 D(2)(b),mais a été introduit par le Water Act 2003 (chap. 37) ,Annexe 4,para.3,nouvel 

article 66(D) (1). Le Directeur général disposait néanmoins d‘un rôle de résolution des différends 

depuis 1991 dans les litiges entre les entreprises et les consommateurs pour la connexion de leur 

résidence aux conduits d eau.
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249

250

                                                           
248

Thomas PERROUD,op.cit, p.201. 

249
013601601219868112

250
0136-01601219868112
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252

00

811113

03018

10

253

 

                                                           
251

-Rachid ZOUAIMIA, les autorités administratives indépendantes dans le secteur financier en 

algérie, Édition HOUMA, Alger, 2005, p.96.
252

101311609301

253
0301810

 
254

-Redouane DJAFFAR, Les compétences multiformes de la C.R.E.G, in.,Les autorités de 

régulation indépendantes en matière économique etfinancière, recueil des actes du colloque national, 

université Abderrahmane MIRA, Béjaïa,le 23-24 mai 2007, p.1.
255

-Code monétaire et financier, article L612-1;article L612-16-IV (pour la nature du recours), le 

comm.J.-G. de Tocqueville,B. Delaunay,« Le pouvoir de sanction de l ACP: le nouveau cadre 

procédural »,Bulletin Joly Bourse,1 février 2011 n° 2, p. 124.
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030

811810
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256

188108

031
257

-G.DUPUIS,« Définition de l’acte unilatéral »,Recueil d’études en hommage à Charles 

Eisenmann, Paris, Cujas, 1977, pp. 205-213, p. 206 ;V. aussi M. MAISONNEUVE, L’arbitrage des 

litiges sportifs, Thèse, Paris 1,p. 198, D. TRUCHET,Droit administratif,Paris, P.U.F.,Coll. Thémis 

Droit,2em éd.,p.225;I.MBOUP,L’unilatéralité de l’acte administratif, unilatéral décisoire,Thèse 

dactyl.,Université Aix-Marseille3, 2010.
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 « Marie-Anne-Frison ROCHE »في قولها : 

 

                                                           
258

 Thomas PERROUD, op. cit., p. 224. 
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 Des pouvoirs des autorités sectorielles:  

 «Marie-Anne Frison-Roche établit bien le caractère dérogatoire par rapport au 

droit commun Lorsque le contrat a pour objet l’accès au réseau, parce que nous 

sommes au cœur du droit de la régulation, la rencontre des volontés N’est plus 

la bonne référence
259

 »2 

و يقبل به القانون قد لاكما أنّ تحديد الأسعار في العقد 

 

« Marie -Anne- Frison-Roche »ّهبأن : 

« Principe de révision tarifaire » qui « permet à l’A.A.I. de modifier le prix 

d’un contrat en cours d’exécution en vertu pouvoir général qu’elle détient de 

modifier le contenu des contrats en cours, et ce, au nom de l’ordre public 

économique »2

 

                                                           
259

M.-A. Frison-Roche,« Qu’est-ce qu‘un prix en droit ? Du droit des contrats au droit de la 

régulation », in Études à la mémoire de Fernand Charles Jeantet, p. 177, V. aussi dans le même 

ouvrage C. Montet, « Le droit de la concurrence: une nouvelle forme de dirigisme des prix ? »,pp. 

366 suiv..
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(CanalSatellite) . 

 (TPS)

 

« Le motif de la mesure : L’atteinte à un intérêt protégé » 

أي وجود خطر يصيب الحقوق  
261
س القواعدأو قد تكون الخطورة عندما يم 

262
2 

                                                           
260

Cour d’appel de Paris, 14e ch., Section B, 26 octobre 2007, S.A. CanalSatellite c. S.A.S. Groupe 

AB, n° RG 07/14703.
261

-les articles 21 et 38 de la loi du 10 février 2000 concernant les pouvoirs respectivement du 

ministre et de la Commission de régulation de l‘énergie ; l’article L. 36-11-3° du C.P.C.E.;article 16-

2 de la loi du 8 décembre 2009 concernant l‘A.R.A.F.
262

Article 38 de la loi du 10 février 2000 concernant les pouvoirs de la Commission de régulation 

de l’énergie de prononcer des mesures conservatoires: « En cas d’atteinte grave et immédiate aux 

règles régissant l‘accès aux réseaux, ouvrages et installations mentionnés au premier alinéa ou à leur 
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بكاتوكذلك فيما يتعلق بأمن الشّ
263

يجب أن يتعلق الأمر بالمساس بالمصالح  إذ 

بكات شّالوحماية  اديةالمّ

« Et que cette procédure se présente comme l'accessoire d’une autre procédure, 

répressive ou de règlement des différends »2 

«Les mesures correctrices: injonctions et mise en demeure» 

                                                                                                                                                                                  
utilisation, la commission peut (...) »; V. aussi l’article L. 36-11-3° du C.P.C.E. ; article 16-2 de la 

loi du 8 décembre 2009 concernant l‘A.R.A.F ; V. article 98(1)(a) du Communications Act de 2003.

263 l’Article 21 de la loi du 10 février 2000 qui dispose: « En cas d’atteinte grave et immédiate à la 

sécurité et à la sûreté des réseaux publics de transport et de distribution ou à la qualité de leur 

fonctionnement, et sans préjudice des pouvoirs reconnus aux gestionnaires de réseaux par les articles 

14, 15,18 et 19 et à la Commission de régulation de l’énergie par l’article 38,le ministre chargé de 

l’énergie peut d’office ou sur proposition de la Commission de régulation de l’énergie ordonner les 

mesures conservatoires nécessaires ».

264 Les articles 21 et 38 de la loi du 10 février 2000 concernant les pouvoirs respectivement du 

ministre et de la Commission de régulation de l’énergie;article 16-2 de la loi du 8 décembre 2009 

concernant l’A.R.A.F.; les articles L. 36-8 et L. 36-11 du C.P.C.E.;V. l’article 98(2) du 

Communications Act de 2003.

265 Article 16-2 de la loi du 8 décembre 2009 concernant l A.R.A.F.; l’article L. 36-8 du C.P.C.E. ; 

article L. 38-1 de la loi du 10 février 2000.
266

Cour de cassation, com.,12 déc. 2006, Sté France Télécom c/ SA Western Télécom, n° 05-

19.610, Juris- DATA n° 2006-036463: Recueil Dalloz, 2007, n° 3, p. 159-160, note X. DELPECH ; 

S. JACQUIER, W. J. MAXWELL, « Pouvoir de l’ARCEP d’ordonner des mesures conservatoires 

dans le cadre d’un règlement des différends (commentaire de l’arrêt de Cass. Com., 12 déc. 2006, sté 

France Télécom c/ SA Western Télécom) », Communication Commerce électronique n° 10, Octobre 

2007, étude 25, spéc. n°3.
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  .لطات الإدارية المستقّلةسّالحكيم في تّلشروط ممارسة ا ميتقي: الثّاني المطلب

 

                                                           
267

.Par ex. l’article 5-3 de la directive dite « accès » modifiée;les articles L. 34-8 et L. 38-III du 

C.P.C.E.;V.l article 105 du Communications Act de 2003 qui s’intitule « devoir d intervention 

d’Ofcom sur les problèmes d’accès ».
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689301

0310811113

03811113

3101

81188113
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33

269
01806098118

36068118 
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10

138118

ARPCE

                                                           
270

Décision n°32 /SP/PC/ARPT DU 05DU 28 -08-2005 relative au litige concernant le paiement de 

soldes de soldes des facteurs d’interconnexion entre les opérateurs ORASCOM Télécom et Algérie 

télécom: Décide le payement ayant pour objet les échanges de comptes entre AT et OTA et relatifs 

aux terminaisons d »appels s’effectueront à compter du 16 février 2008 sur la base des tarifs 

indiqué

271
0000

20990181301811886

018118120906811203

0081120010800130

10810001108100 

272
N Chebel-HORSTMANN, La régulation du marché de l’électricité: concurrence et accès aux 

réseaux, L’Harmattan, Coll. Logiques Juridiques, 2006,p. 50

273
ArticleL.36-8 du code des postes et télécommunications Français : I-En cas de refus 

d’interconnection, d’échec des négociations commercialess ou de désaccord sur la conclusion ou 

l’éxécution d’une convention d’interconnection ou d’accés à un reseau de télécommunication.  
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033811810

0381810

                                                           
274

Article 38 de la loi Française du 10 février 2000 relative à la modernisation et au développement 

du service public de l’électricité, modifier par la loi du 03 janvier 2003 stipule : « … différends entre 

les gestionnaires et utilisateurs des réseaux publics de transport et de distribution lié à l’accés aux 

dits réseaux ou à leurs l’utilisation … »,www.légisfrance.fr/  

275
Décision /SP/PC/2002 du 08/07/2002 relative aux procédures en cas de litige en matière 

d’interconnexion et en cas d’arbitrage,op.cit.
276

0381810

83818110069
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6818

                                                           
ابق.السّ المنقولة، المرجعببورصة القيم  ، المتعلق02-99شريعي رقم من المرسوم التّ 25-25ادة المّ-277
278

811

279
338333
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1203

811113

03811810

10
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DC du 11 octobre 1984,Loi visant à limiter la concentration et à assurer la transparence financière et 

le pluralisme des entreprises de presse (préc.); Décision n° 86-210 DC du 29 juillet 1986,Loi portant 

réforme du régime juridique de la presse ;V. aussi dans le secteur audiovisuel Décision n° 86-217 

DC du 18 septembre 1986,Loi relative à la liberté de communication, §11;décision n° 2000-433 DC 

du 27 juillet 2000,§ 9;décision n°93-333 DC du 21 janvier 1994, §3; les décisions Conseil 

constitutionnel, 18 décembre 2003.Loi portant décentralisation en matière de revenu minimum 

d‘insertion et créant un revenu minimum d’activité, n°2003-487 DC (Recueil p. 473) ;Conseil 

constitutionnel, 19 déc. 2000, n°2000 ,DC (Rec. p. 176): cette dernière décision considère que 
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«… et impose au législateur d’intervenir pour contrarier cette liberté que pour 

motif d’intérêt général suffisant »

 

Pierre-Yves Gahdoun :  

«Il est possible d'affirmer que la liberté contractuelle est bien une liberté 

constitutionnelle qui assure une double fonction, la protection des contrats en 

cours et la protection des contrats à venir, la pérennité et l'impulsion 

contractuelle»
3862 

                                                                                                                                                                                  
l’instauration par le législateur d’une forte « incitation » à contracter, constituée par la menace en 

cas de refus d’une forte taxation, ne peut être institué qu‘en vertu d’un motif d’intérêt général 

suffisant,qui est rempli en l’espèce puisqu’il s‘agissait d’inciter les entreprises pharmaceutiques à 

s’engager par contrat à juguler les dépenses de santé (v. le comm. de P.-Y. Gahdoun,La liberté 

contractuelle dans la jurisprudence du Conseil constitutionnel, préc. n°335, p. 301.
385

-Conseil constitutionnel,19 novembre 2009,Loi relative à l’orientation et à la formation 

professionnelle tout au long de la vie, n° 2009-592 DC, cons. 9 (J.O.R.F., 25 novembre 2009,p. 

20223, texte n°6) Conseil constitutionnel,19 novembre 2009, 2009-592 DC,cons. 11 et 12 

(J.O.R.F.,25 novembre 2009, p. 20223, texte n°6). V. pour sa conciliation avec des exigences 

sociales décisions n° 2003-486 DC (cons. 17), n° 2003-487 DC (cons. 27 et 28), n° 2007-546 DC, 

(cons. 10 et 14) 1636 V. P. Y. GAHDOUN, La liberté contractuelle dans la jurisprudence du Conseil 

constitutionnel, Paris, Dalloz, Coll. Nouv. BIBL. de thèses, vol. 76, 2008, p. 369, n°417. V. aussi P.-

Y. GAHDOUN,« Le Conseil constitutionnel et le contrat »,Nouveaux cahiers du Conseil 

constitutionnel, 2011, p. 51

386-P.-Y.Gahdoun, La liberté contractuelle dans la jurisprudence du Conseil constitutionnel, Paris, 

Dalloz, Coll. Nouv. Bibl. de thèses, vol. 76, 2008, p. 369, n°417.V. aussi P.-Y.Gahdoun, « Le 

Conseil constitutionnel et le contrat », Nouveaux cahiers du Conseil constitutionnel, 2011, p. 51. V. 

aussi O. Desaulnay, L’application de la Constitution par la Cour de Cassation, Dalloz, Coll.Nouvelle 

bibliothèque de thèses, tome 84, 2009, spéc. p. 64, n° 146.
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 « Le conseil constitutionnelle a estimé que le législateur pouvait y porter 

atteinte pour des motifs d’intérêt général suffisant».
387

  

(France 

Télécom)2

                                                           
387-Les décisions Conseil constitutionnel, 18 décembre 2003, Loi portant décentralisation en 

matière de revenu minimum d’insertion et créant un revenu minimum d‘activité, n°2003-487 DC 

(Recueil p. 473).

388-Conseil constitutionnel, 20 juillet 1988, Loi portant amnistie,n° 88-244 DC,cons. 22 (J.O.R.F., 

21 juillet 1988, p. 9448 ; Recueil, p. 119). V. le comm. de N. Molfessis, Le Conseil constitutionnel 

et le droit privé, Paris, LGDJ, Coll. Bibl. de droit privé, tome 287, 1997, p. 4

389-Thomas PERROUD, op.cit, p.333. 



159 

 

« L'intérêt général qui s’attache à l'ouverture du marché »
390
2  

391 

administration de régulation

(État post-moderne

droit de régulation

 

« aéro-clubs »

                                                           
390

-Conseil d État, 12 octobre 2010, Sté Bouygues Télécom, n° 332393, Revue juridique de 

l'économie publique n° 683, Février 2011, dossier 7, concl.B. Bourgeois-Machureau; Revue 

juridique de l'économie publique n° 683, Février 2011, dossier 2, note E. Guillaume, L. Coudray, 

spéc. n° 41 suiv. Cet intérêt général est aussi reconnu dans l arrêt : Conseil d’État, 27 avr. 2009, 

n°312741, Bouygues Télécom;RJEP 2009, comm.34, concl. 

391-F. A.HAYEK, Droit, législation et liberté: une nouvelle formulation des principes libéraux de 

justice et d’économie, Paris, P.U.F., Coll.Quadrige, tome 201,1995, p.757.
392

69

Pour plus de détail voir: Jacques CHEVALLIER, l’État post-moderne, op.cit., p.p. 119 et s. Jacques 

CHEVALLIER, vers un droit post-moderne ? les transformations de la régulation juridique, R.D.P., 

n° 3,1998,pp.659-690;Jacques CHEVALLIER,Régulation et polycentrisme dans l’administration 

française,La revue administrative, n° 301,1998, pp.43- 53;Jacques CHEVALLIER,La régulation 

juridique en question, Droit et Société, n° 49, 2001, pp. 827-846 ;voir aussi: Gérard TIMSIT,Les 

deux corps du droit: essai sur la notion de régulation, R.F.A.P., n° 78, 1996,p. 375 et s.;Marie-Anne 

FRISON-ROCHE,Le droit de la régulation, Rec. D., n° 7, 2001, p.p. 610 et s  



160 

098110

16120910

                                                           
393

-Conseil d État, 19 mars 2001, Syndicat national des industriels et professionnels de l aviation 

générale,n° 202349,Recueil Lebonp.138. Cet arrêt confirme aussi que le Premier ministre est 

compétent pour réglementer les activités professionnelles sur le territoire national, l article 34 de la 

Constitution de 1958 ne lui a pas retiré cette compétence. V. les dév. Sur ce point d’O. Renaudie,« 

Que reste-t-il du pouvoir de police générale du gouvernement en matière économique »,Petites 

affiches,22 janvier 2009,n°16, p. 24.Le dernier chef de compétence pourrait être des circonstances 

exceptionnelles comme le montre l’arrêt Chaigneau de 1975: « Considérant, en premier lieu, que, 

compte tenu de l’objet et de l‘étendue des pouvoirs de police dont le Gouvernement dispose pour 

réglementer la circulation sur l‘ensemble du territoire, celui-ci a pu légalement prendre en 

considération les menaces pesant sur l‘approvisionnement du pays en produits pétroliers et la 

nécessité d’intérêt national de restreindre la consommation de ces produits pour imposer des 

limitations de vitesse inférieures à celles fixées par les dispositions permanentes de l’article R.10-1 

du Code de la route, ces mesures étant de nature à diminuer les risques d‘accidents et à en limiter les 

conséquences » (Conseil d’État, 25 juillet 1975, Sieur CHAIGNEAU, n° 94.012, Lebon p.436 ; Rev. 

de droit public 1976, p. 342, note J.-M. Auby). 
394

-Thomas PERROUD, op. cit, p 338.
395

-L .Aucoc, dans les Conférences sur léadministration et le droit administratif faites à l‘École 

impériale des Ponts et Chaussées, tome 3, Paris, Dunod, 1869-1876, p. 572,n° 1490. 



161 

« Mixnam’s Properties 

Ltd v Chertsey Urban District»

                                                           
396

-Thomas PERROUD, op. Cit, p.324.
397

-Traduction de: « In the present case there appears to me to be a fundamental difference between 

prescribing what must or must not be done on a site and restricting the site owner’s ordinary 

freedom to contract with his licensees on matters which do not relate to the manner of use of the site. 

Conditions can make the site owner responsible for the proper use of the site and it is then for him to 

make such contracts with his licensees as the general law permits. I can find nothing in the Act of 

1960 suggesting any intention to authorise local authorities to go beyond laying down conditions 

relating to the use of sites, and in my opinion the general words in section 5 cannot be read as 

entitling them to do so » (Mixnam’s Properties Ltd v Chertsey Urban District Council [1965] A.C. 

735, p. 752), v.théseThomas PERROUD, op.cit., p.01. 
398

-Verizon Comm., Inc. v. Federal Communications Commission, 535 U.S. 467, 523 (2002). V. M. 

J. Legg,« Verizon Communications,Inc. v Federal Communications Commission-

Telecommunications Access Pricing and Regulator Accountability through Administrative Law and 

Takings Jurisprudence », Federal, v.théseThomasPERROUD, op.cit. p.325. 
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.

 « La Cour suprême juge en effet depuis longtemps que lorsqu’une autorité 

administrative tient de la loi le pouvoir de fixer un tarif, ce pouvoir peut être 

contrôlé sur le fondement du cinquième amendement qui encadre le recours à 

l’expropriation. Un tarif fixé à un niveau trop faible peut constituer pour la 

Cour suprême une expropriation contraire au cinquième amendement.C’est ce 

que les opérateurs de téléphonie ont essayé d’invoquer dans l’affaire 

Version ». Le Conseil d’État a jugé, par exemple, que: «le préfet ne tenait 

d’aucun texte le pouvoir d’édicter une telle prescription de nature à apporter à 

la liberté contractuelle du bailleur une limitation qui n’aurait pu résulter que de 

la loi» 2
399

 

 

« Si l’Administration n’agit pas en vertu d’une habilitation législative, elle ne 

peut restreindre la liberté contractuelle qu’au nom de l’ordre public.» 

16

20910

                                                           
399

-Conseil d’État, Sect., 3 octobre 1980, Fédération Française des Professionnels Immobiliers et 

Commerciaux Chambre régionale de la 19e région Est et autre, n° 12955, Recueil Lebon, p. 348.
400

-Conseil d’État, 27 mai 1955, EdF, note L’Huillier, Dalloz 1956.308.V.aussi S. Deglaire, E. 

Bordier, Électricité, service public, Paris, Berger-Levrault, Coll.L‘Administration nouvelle, Série 

Économie génerale, tome II, p. 255. 
401

-Conseil d’État, 16 juin 2000, France Télécom, n° 202835 (inédit au Lebon).
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(S.F.R)

« mesure individuelle tutelle »
402

 

                                                           
402

Il est constant que la tutelle ne se présume pas, l‘autorité de tutelle ne dispose que des pouvoirs « 

dont elle a été expressément investie par les lois et règlements (C.É., 17 janvier 1913, Congrégation 

des soeurs de Saint- Régis, Recueil Lebon p. 72, concl. Corneille) » (R. Chapus, Droit administratif 

général, tome 1, préc., n°566).
403

-La Cour administrative d’appel avait conclu dans le même sens : « qu‘ainsi, le législateur ayant 

entendu, sous le régime institué par la loi du 29 décembre 1990 dont sont issues les rédactions ci-

dessus des articles L.32- 1 et L.33-1-I du code des postes et télécommunications, confier à l’État une 

mission générale de régulation des relations s‘établissant entre l’exploitant public et les bénéficiaires 

d’autorisations d‘interconnexions, le ministre tenait des textes précités le pouvoir de fixer les droits 

d’accès qu‘en qualité d‘exploitant autorisé d‘un réseau interconnecté, la Société Française de 

Radiotelephone devait acquitter au profit de France Télécom » (Cour administrative d‘appel, Paris, 

Chambre 3, 20 Octobre 1998, n° 96PA02608, 96PA02615, Publié aux tables du Recueil Lebon) ; V. 

aussi TA de Paris, 2 juillet 1998, France Télécom, n° 9711038/7 ; CAA Paris, 18 juin 2002, Ministre 

de l’économie, des finances et de l’industrie et Société Française de Transmissions de Données par 

Radio (TDR), n° 98PA04341 et 98PA04342.
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61131100

81139301
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13110081130193830993
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681311008113
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811113
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6813110081130193

830993

86161
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033811810

                                                           
406

407
Décision n°3 /SP/PC/2002 relative aux procédures en cas de litige, op, cit., Béni Noureddine, le 

règlement des différends devant l’autorité de régulation de la poste et des télécommunications; 

contribution du colloque national sur l’autorité de régulation indépendantes en matière économique 

et financière, Université de Bejaia, le 23-24 Mai 2007, p.76.
408

 Décision n°3 /SP/PC/2002 relative aux procédures en cas de litige, op, cit.
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409

Décision D/03-19/CD du 24 juillet 2019 portant approbation de la procédure d’accès et de 

raccordement au réseau de transport du gaz : www.creg.gov.dz,le 04/2020, à01h30. 
410

Décision D/03-19/CD du 24 juillet 2019 portant approbation de la procédure d’accès et de 

raccordement au réseau de transport du gaz, p3: www.creg.gov.dz,le 04/2020, à01h30. 

http://www.creg.gov.dz/
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  92001
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92001810992

318109928099213

9200180992
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412

Rachid ZOUAIMIA, Les Autotités de Régulation Indépendantes face aux exigences de la 

gouvernance,op.cit.p.144. 
413

8100

632
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(ARCEP)

(AMF) 

(ACP)
416

                                                           
414

8600

 

Toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue équitablement, publiquement et dans un 

délairaisonnable, par un tribunal indépendant et impartial, établi par la loi, qui déciderasoit des 

contestations sur ses droits et obligations de caractère civil, soit du bien –fondé de toute accusation 

en matière pénale dirigée contre elle… »

415
Conseil D’Etat, 20 octobre, 2000, n°180122, Site Habib Banque Limited, www.conseil-état.fr.

416
Fages Fabrice, « L’ARCEP droit séparer ses fonctions de poursuite et de jugement » Entretien, 

LPA,n 158-159,8-9 Aout 2013,p.04. 
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232213

01

81

06

                                                           

417
- Art 2/4 de la décision n° 03/sp/pc relative aux procédures en cas de litige.  
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418

8811010



174 

Ofcom

                                                           
419

-Office of communications, Dispute Resolution Guidelines, Ofcom’s guidelines for the handling 

of regulatory disputes, 2010.
420

-Office of Rail Regulation, Enforcement policy and penalties statement – draft for consultation, 

November 2005; Consultation on Penalties Statement – Reasons for Proposed Changes, 2007; 

Ofgem, Utilities Act Statement of policy with respect to financial penalties.
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0368811810

1311

                                                           
421

 - Art 03 de la décision n°03 /sp/pc/relative aux procédures en cas de litige  
422

 -Rachid ZOUAIMIA, Les Autorités De Régulation Indépandantes face aux exigences de la 

gouvernance, op.cit.pp.142-143. 
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8102

 

  

 

138118sp/pc/13

011

                                                           
423

Laurent RICHER , Le règlement des différends par la Commission de régulation de l’énergie,in 

Mouvement du droit public,Mélanges Frank Moderne,Dalloz,Paris,2004,pp.392-406. 
424

-Pour une comparaison avec le droit français ?voir Gaél BOUQUET ,Stéphanie 

BEAUVILLARD , « Le règlement des différentds devant la Commission de régulation de 

l’énergie » , AJDA 2004,pp.1911-1915 ;Thierry TUOT, « L’autorité de la CRE en tant qu’autirité de 

règlement des différends 2003/2004 »,RJEP/CJER,n°616,janvier2005,p.5. 
425

83818110813
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1313

16

0018811113

318

CREG ,COSOB

France Télécom

(concurrence 

                                                           
426

131309811313818113

1208868112018

811201160681011002

8101
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déloyale)
427 « Win back »

«La théorie des facilités essentielles »

.

429

                                                           
427

Tribunal de commerce de Paris, 8e ch.,18 juin 2003, Société 9Télécom c. France Télécom, n° 

RG 2003001151: « Le Tribunal conclura que, en 2002, la mise à disposition du personnel de France 

Télécom de renseignements à caractère commercial obtenus de l’EGP emporte une présomption 

grave de mise en œuvre d’un avantage concurrentiel illicite.
428

 G. Dezobry,Essentialité et droit communautaire de la concurrence (contribution à l étude de la 

théorie des facilités essentielles),Thèse dactyl.,Université Paris X-Nanterre, 2007;M. Bazex, « Entre 

concurrence et régulation,la théorie des facilités essentielles »,Concurrence etconsommation,1er 

janvier 2001,n°119, pp.37-44;M.Bazex,« Le droit communautaire et l’accès des entreprises du 

secteur concurrentiel aux réseaux publics », R.A.E., n°2, 1994, p.p. 103-114.
429

 Thomas PERROUD, op. cit. , P.247. 
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9301

811810

03613

036811810

93011311

                                                           
430

J.Castagné, Le contrôle juridictionnel de la légalité des actes de police administrative, L.G.D.J., 

Coll. Bibl. de droit public, tome 57, 1964, p.655.
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13

 

                                                           
431

Marie-Anne FRISSON-ROCHE,Arbitrage et droit de la régulation ,in Marie-Anne FRISSON-

ROCHE, les risques de régulation,presses de Sciences Po ,Dalloz,paris,2005,p.224. 
432

 Art 05 de la décision n°03/sp/pc/relative aux procédures en cas de litige.



181 

 

« Sauf disposition expresse contraire du Code de commerce,les règles du Code 

de procédure civile s’appliquent au contentieux des pratiques 

anticoncurrentielles relevant de l’Autorité de la concurrence Concernant les 

autorités sectorielles,la Cour de cassation n’est pasallée jusqu’à juger que sauf 

dispositions expresses contraires des lois pertinentes, penser qu’elle pourrait,le 

cas échéant,adopter la même solution que pour l’Autorité de la 

concurrence»
433

  

وهو ، ساسية للأطراف المتنازعةإنّ مبدأ المحاكمة العادلة معناه توفير الضّمانات الأ

لهذا تستوي الهيئة، ما تنطوي عليه القواعد العامة للقانون

 

                                                           
433

Thomas PERROUD, op. cit, p.700.



182 

0600



183 

COB

FIGARO(CIMENTFRANÇAIS)

                                                           
434

8381811031

435

8116009

436
Cass, com, du 18 juin 1996, CONSO ciment français C/COB cité par la fortune(M.A), Gaz, 

paldu 25-25 février 1999, JP.10.
437

 Cass, com, du 18 juin 1996, CONSO ciment français C/COB cité par la fortune(M.A), op.cit, 

JP.10. 
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2203010922

1013068110
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0101810
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09926

810108

439
3136220308010

0922
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000002009101310

008110



185 

60
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13
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811810

.

0929

                                                           

891
441

442
Conseil constitutionnel, décision n° 88-248 DC, 17 janvier 1989, préc. Cons. 29 : « 

Conformément au principe du respect des droits de la défense, lequel constitue un principe 

fondamental reconnu par les lois de la République, aucune sanction ne peut être infligée sans que le 

titulaire de l‘autorisation aitété mis à même tant de présenter ses observations sur les faits qui lui 

sont reprochés que d‘avoir accès au dossier le concernant ».
443

Conseil d‘État, 20 juin 1913,Téry, Recueil Lebon p. 736, S. 1920.3.13, concl. Corneille (pour les 

juridictions administratives) ; Section,5 mai 1944,Dame Veuve Trompier-Gravier,Recueil Lebon p. 

133: D. 1945.110, concl. Chenot, note de Soto ; RD publ. 1944.256, concl. Chenot, note Jèze (pour 

les autorités administratives)
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826

                                                           
444

38

445
00066120900

12010900

0321810
446
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447
 

                                                           
447

 Thomas Pérroud, op.cit. , p.715  

448
Cour d’appel de Paris,1er ch., Sect. H, 23 janvier 2007,Gaz de France c/ Altergaz,n° RG 

06/06163: Concurrences, n° 2-2007, n° 13505, pp. 162-163, note J.-P. TranThiet. Dans cet arrêt très 

révélateur, la Cour d’appel de Paris admet que l’organe de règlement des différends de la C.R.E. 

prononce une « mesure de portée générale », dans cette mesure est nécessaire pour « vider le 

différend»
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31838113

ARCEP)

                                                           
449

Thomas PERROUD,op. cit., p.717. 

450
J. Adda,« Les règlements des différends devant l’ARCEP dans le domaine des communications 

électroniques », Concurrences, N° 4-2010, n° 32723, pp. 75-84. V. néanmoins l’étude de M. 

Fouletier, Recherches sur l’équité en droit public français, Coll. Bibl. de droit public, tome 229, 

L.G.D.J., 2003.
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451

Cour d’appel de Paris, 1er ch., sect. H, 11 sept. 2007, société 118 218 Le Numéro c. société 

Orange France, n° RG 06/19670, V. F. Fontaine,G.Weigel,« Principe d‘équité et droit de la 

régulation », Revue Lamy Droit de l’Immatériel, 2008, n° 3

452
 A.R.C.E.P., Décision n° 2011-0359 en date du 31 mars 2011 se prononçant sur une demande de 

règlement de différend opposant les sociétés SFR et France Télécom.

453-C.S.A.,Décision n° 2007-471 du 17 juillet 2007 relative à un différend opposant les sociétés 

Voyage et CanalSatellite: D. Lescop,« Régulation : Le CSA enjoint à un diffuseur par câble de faire 

à une chaîne une offre de distribution et de rémunération objective, équitable et non discriminatoire 

(Voyage/CanalSatellite) »,Concurrences, n° 4-2007, n° 14441, pp. 140-142.
454

Thomas PERROUD, op. Cit, p.719. 



191 
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( M6 )M6AB SAT

AB SAT

M6)

456

(IPAT) (ARPT)

                                                           
455

- Cour d’appel de Paris, 1er ch., Sect. H, 13 décembre 2005, E.D.F. c. Pralong, n° RG 05/12411. 

3295 V. Cour d‘appel de Paris, 1er ch., Sect. H, 13 décembre 2005,E.D.F. c. Pralong, n° RG 

05/12411. V. J. Riffault-Silk, « La régulation économique dans le secteur de l‘énergie », 

Concurrences, N° 2-2010, spéc. p. 6, n° 40

456
Cour d’appel de Paris,1er ch., Sect. H, 13 décembre 2005, E.D.F. c. Pralong, n° RG 05/12411. 

V. J. Riffault-Silk, « La régulation économique dans le secteur de l’énergie », Concurrences, N° 2-

2010, spéc. p. 6, n° 40. 

457 Thomas PERROUD, op. cit, p.220.

Cour d’appel de Paris, 1er ch., Sect Décision n °39/SP/PC/ARPT/05 DU 25/10/2005, relative au 

litige opposant le fournisseur de service internet réseaux TELECOM SARL IPAT A ALGERIE 

TELECOM sur la modification des dispositions d’une convention de partenariat ADSL. H, 13 

décembre 2005, E.D.F. 
458

 J. Adda, « Le règlement des différends devant l‘ARCEP dans le domaine des communications 

électroniques », préc. spéc. p. 76.
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 (IPAT)

 1313091081130803

01. 

(OTA)

(AT)

(OTA)

(ORASCOM TELECOM ALGERIE)

                                                           
459

Décision n °39/SP/PC/ARPT/05 DU 25/10/2005, relative au litige opposant le fournisseur de 

service internet réseaux TELECOM SARL IPAT A ALGERIE TELECOM sur la modification des 

dispositions d’une convention de partenariat ADSL,voir annexe p. 14.
460

Décision n° 43 /SP/PC/ARPT DU 6 DECEMBRE 2005 relative aux allegations d algerie telecom 

quant aux cas de fraude presumee d orascom telecom algerie, p. 0 
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FRISSON- ROCHE, (sp. Dir les risques de régulation, Presse de Sciences Po & Dalloz, Paris, 2005, 
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la nature du pouvoir de sanction des autorités de régilation économique, AJDA 2004, p.10060, en 
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en droit algérien », idara, n°36 , 2008 p.745. 
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Rachid ZOUAIMIA,« les autorités de régulation indépendantes face aux exigences de la 

gouvernance, op. Cit. p. 149.
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H.A.D.O.P.I.
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ARCEP,Décision portant modification du règlement intérieur, Décision n° 2010-1354 en date du 

16 décembre 2010,article 16;C.R.E., Décision du 20 février 2009 relative au règlement intérieur du 
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intellectuelle, article R331-67-I. Seule la procédure devant le Médiateur du cinéma, très peu 

formalisée, ne mentionne pas cet élément.
483

T.Tuot, « Régulation du marché de l électricité : une année de règlement de différends », préc.. 

Pour l‘ARCEP la première décision qui exclut le rapporteur du délibéré, en application du nouveau 

règlement intérieur date du 9 septembre 1999 (décision n° 99-716, Spacetel c. France Télécom).

L article L. 36-8 du CPCE;V. Loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de 

communication (Loi Léotard), article 17-1 3231 V. article R. 11-1 du CPCE. Article L. 38-I, §2 de la 

Loi n° 2000-108 du 10 février 2000 modifiée, relative à la modernisation et au développement du 
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484

Cour d’appel de Paris, 1er ch., Sect. H, 24 février 2004, Électricité de France (E.D.F.) c. Société 

Sinerg.
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Article L. 38-I, §2 de la Loi n° 2000-108 du 10 février 2000 modifiée, relative à la modernisation 

et au développement du service public de l’électricité (notification, mais pas de publicité).
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l’exemple du secteur financier», OPU- Alger, 2010. 
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d’infrastructure essentielle dans la régulation sectorielle », la lettre de l’ARCEP, janvier – février 

2008, p. 21.  
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Jean Charles JOBART, « essai de définition du concept de régulation : de l’histoire des sciences 

aux usages du droit » , op. cit. p.63. 
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-Ibid, p. 64. 
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-Décision n°96-378 DC du 23 juillet 1996 portant sur la loi de règlementation des 

télécommunications, JORF, 27 juillet 1996, p.11. 



202 

494

« Principe du contradictoire et de l’égalité des armes » 

495بخصوص قضية محافظ البنك و، فرنساففي  
 Didier ،(Alain SEBANE) 

                                                           
494

-Pierre-Alain JEANNENEY, « le régulateur de droit », in Marie-Anne FRISON–ROCHE (s. dir.), 

règles et pouvoirs dans les systèmes de régulation, presses de Sciences Po &Dalloz, Paris, 2004, p p. 

48-49. 

495  C.E. Ass. Plen ; 03 décembre 1999, Didier, RFDA, 2000, p. 584, concl. A. CEBANE. 
496

- Il s’agit de la nature de l’infraction, du caractère général de la norme et du but, à la fois 

préventive et répressive. 
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-Pascal IDOUX, Autorité administrative indépendante est garantie procédurale, RFDA, 2010, 

p.920. 
498

-F. Gazier, Y. Cannac, Étude sur les autorités administratives indépendantes, E.D.C.E. 1983-1984, 

n° 35, passim. Ces auteurs définissent la régulation comme la « tâche qui consiste à assurer entre les 

droits et les obligations de chacun, le type d‘équilibre voulu par la loi », ils précisent que, dans ce 

cadre,le rôle de l‘État « est moins de commander aux acteurs sociaux que d‘établir entre eux des 

règles du jeu et de veiller à ce qu‘elles soient respectées » (p. 20) ; V. aussi J. Chevallier, « 

Réflexion sur l’institution des autorités administratives indépendantes », JCP éd. G., 1986.I.3254.
499

-J. Chevallier,« Régulation et polycentrisme dans l‘administration française », Revue 

administrative, 1998, n°301, pp. 43 suiv. J. Chevallier reprend la figure de l‘arbitre in « L‘État 

régulateur », Régulation économique et démocratie, M. Lombard (dir.), Paris, Dalloz, Coll. Thèmes 

et commentaires. Actes, tome 46, 2006, spéc. p. 34.V. M.-A. Frison-Roche, « Le droit de la 

régulation », Recueil Dalloz, 2001, pp. 610 suiv. (« Le droit de la régulation a vocation à exprimer 

un nouveau rapport entre le droit et l‘économie, à la fois un rapport d‘organisation et de contrainte et 

un rapport détaché du passage nécessaire par l‘État et son organisation administrative) ».
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une position d’extériorité de l'État, une capacité d’arbitrage entre les intérêts 

opposés des opérateurs économiques en présence, et une action continue2C’est 

aussi le constat de Marie-Anne Frison-Roche»2 
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pp. 81 suiv, in The public law/privatelawdivide : une entente assez cordiale ? La distinction du droit 

public et du droit privé : regards français et britanniques, M. Freedland, J.-B. Auby, Oxford, 

Portland, Or, Hart, 2006.
502

- G. CLAMOUR  Intérêt général et concurrence : essai sur la pérennité du droit public en 

économie de marché, Dalloz, Coll. Nouvelle bibliothèque de thèses, tome 51, 2006, p. 711, n°1241.
503

-J. CHEVALLIER, « Les Autorités administratives indépendantes et la régulation des marchés, 

Justices, janv.- juin 1995, pp. 81-90, spéc. p. 83 (« L‘AAI est d‘abord investie de fonctions de 
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(...) »). V. aussi J. CHEVALLIER,« De quelques usages du concept de régulation », in La régulation 

entre droit et politique, M. MIAILLE (dir.), Éd. L’Harmattan, Coll. Logiques juridiques, 1995, spéc. 

p. 83  J.-Y. Chérot, Droit public économique, préc. n°5.
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 «222des autorités administratives auxquelles on demande de se comporter assez 

largement comme des juges2» 2
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- M.-A. FRISON-ROCHE, « Régulation et règlement des différends : présentation du thème et 

synthèse du 10e forum de la régulation », Petites affiches, 22 octobre 2004, n° 212, p. 6 ; M.-A. 

FRISON-ROCHE, « Le pouvoir du régulateur de régler les différends – Entre office de régulation et 

office juridictionnel civil », p. 274 suiv., in Les risques de régulation, ss la dir. de M.-A. Frison-

Roche, Paris, Presses de Sciences Po, Dalloz, Coll. Thèmes et commentaires, Droit et économie de 

la régulation, vol. 3, 2005.
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- J. MARIMBERT, « L’office des autorités de régulation », Petites affiches, 3 juin 2002, n° 110, 

p.73.
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-Therry PENARD ET Nicolas THIRIOU, la régulation dans la télécommunication approche 

choisie de l’économie et du droit, revue française, p.88

507
-A.PERROT , les frontières entre régulation sectorielle et politique de la concurrence, revue 

Française d’Economie,n°4,p.p.81,110. 
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«Les frontières entre régulation sectorielle est la politique de la concurrence »2 
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p.110. 



 

  

210 

                                                           
509

ZOUAIMIA Rachid,Les autorités administrative indépendants,op.cit, p.125-127 
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Aurore LAGET ANNAMAYER, La régulation des services publics en réseau 

(télécommunications et électricité), L.G.D.J., Paris, 2002.p.449. 
511

Nicole DECOOPMAN,Lecontrôle juridictionnel des autorités administratives indépendantes, 

www.u-picardie.fr, p.212. 
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Aurore -LAGET ANNAMAYER, op, cit, p.450.



 

  

211 



 

  

212 

 

 

 

19

9210 



 

  

213 

                                                           
513

9210310992



 

  

214 

l’ART)(

.

.

 

                                                           
514

le comm. de la jurisprudence de l’Assemblée plénière de la Cour de cassation du 1er décembre 

1995 par C. Jamin,« Détermination unilatérale du prix: autoriser la résiliation du contrat cadre sans 

exiger la preuve d‘un abus », in Droit et économie des contrats, ss la dir. de C. Jamin, Paris, LGDJ, 

Coll. Droit,économie, 2008, pp. 93-113 ;V. aussi F. Terré, P. Simler,Y. Lequette, Droit Civil, Les 

obligations, préc., n° 293;V. aussi M.-A. Frison-Roche,« Va-t-on vers une acceptation unitaire de 

l’abus dans la fixation du prix ? »,Revue de la conc. et de la conso.,cahier spéc.,n°92, p. 13 ; P. de 

Fontbressin, « L’abus de dépendance économique,l‘équité et la détermination du prix », Gazette du 

Palais, 1997, 1re, sem.,pp. 251-252, V. aussi les développements de P. Stoffel-Munck,Philippe, 

L‘abus dans le contrat: essai d’une théorie,Paris,LGDJ,Coll. Bibl. de droit privé, tome 337,2000,sur 

le contrôle des prix abusivement bas voir n°578 suiv. et n°173 pour les développements sur « l’abus 

dans le pouvoir de fixation unilatérale du prix »,ce dernier ne pouvant donner lieu qu’à « résiliation 

ou indemnisation ».
515

Cour d’appel de Paris, 1e ch., Sect. H, 20 janvier 2004, S.A. Completel c. S.A. France Télécom, 

n° RG 2003/13088;Cour d’appel de Paris, 1e ch., Sect. H, 20 janvier 2004, S.A. Estel c. S.A. France 

Télécom,n° RG 2003/12433.
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Rachid ZOUIAMIA,le régime contentieux des Autorités administratives indépendantes en droit 

Algérien, revu IDARA, n° 01.2005, p.09. 
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« En 2011, la Cour de cassation déclare désormais le code de procédure civile 

applicable à la procédure devant l’Autorité de la concurrence, en jugeant que « 

sauf disposition expresse contraire du Code de commerce, les règles du Code 
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de procédure civile s’appliquent au contentieux des pratiques 

anticoncurrentielles relevant de l’Autorité de la concurrence»
523

 2 

« La juridictionnalisation de la procédure de règlement des différends peut être 

démontrée de deux manières : d’une part, l’hypothèse d’une extension du 

champ d’application du Code de procédure civil aux autorités de règlement des 

différends ne peut être écartée complètement ; d’autre part, les autorités 

sectorielles ont appliqué spontanément les stipulations de l’article 6 § 1, dans 

son volet civil, à la procédure de résolution des litiges, ce qui a eu des 

conséquences concrètes importantes sur sa procédure »
5242 

« La Cour de cassation a ainsi jugé : que les dispositions du code de procédure 

civile ne cèdent que devant les dispositions expressément contraires du code de 

commerce ou aménageant des modalités propres aux recours contre les 

décisions du Conseil de la concurrence » 
5252 

                                                           
523

Cour de cassation, Ass. Plen., 7 janvier 2011, n°09-14316 et 09-14667, Société Philips France et 

Société Sony France.V. É. Vergès, Lexbase Hebdo, Édition Privée Générale, 20/01/2011,n° 424;E. 

Chevrier, Recueil Dalloz, 20/01/2011, n° 3 , p. 157 ; M. Malaurie-Vignal, Semaine Juridique 

(édition générale),17/01/2011, n° 3 , p. 90 ; Petites affiches,12 mai 2011 n° 94, note M. Eeckhoudt.
524

Thomas PERROUD, op. cit. , p. 700. 

525
 Cour de cassation, ch. comm. 3 mars 2009, n° 08-14.435, Bull. civil – B.O.C.C.R.F.,n° 8 du 3 

août 2009,Société française de radiotéléphone (SFR) c. ministre de l Économie, des Finances et de 

l Emploi.
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 S. Guinchard, F. Ferrand, C. Chainais, Procédure civile Dalloz, Coll. Précis, 30e éd., 2010,n° 

349, p. 416.
527

Fonction des objectifs légaux dont elle a la charge. C‘est ainsi que la Cour d’appel de Paris 

affirme « qu’il ne saurait être fait grief à l’Autorité […], d’avoir statué ultra petita dès lors que, tenue 

de trancher le différend dont elle est saisie en précisant les conditions équitables, d‘ordre technique 

et financier, dans lesquelles l’interconnexion ou l‘accès doivent être assurés, elle dispose de toute 

latitude pour arrêter ces conditions, même si celles qu‘elle retient ne correspondent pas à celles qui 

ont été initialement demandées par la partie saisissante, sous la seule réserve qu‘elles soient 

équitables que ladite décision ne saurait, dès lors, être annulée pour inobservation de l‘obligation 

de motivation à laquelle est tenue la Commission de régulation de l‘énergie, étant au demeurant 

observé que cette autorité administrative, qui n‘est pas tenue de suivre les parties dans le détail de 

leur argumentation, n‘encourt pas le grief de défaut de réponse aux moyens invoqués par les 

requérantes »
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Article L. 38-I, §2 de la Loi n° 2000-108 du 10 février 2000 modifiée, relative à la modernisation 

et au développement du service public de l’électricité ; Concernant l’A.R.C.E.P., son règlement 

intérieur lui permet de diligenter des enquêtes ; V. C.S.A., Délibération du 12 février 2008, article 

29. L’article L. 36-8 du CPCE : « L’autorité se prononce, dans un délai fixé par décret en Conseil 

d‘État, après avoir mis les parties à même de présenter leurs observations et, le cas échéant, procédé 

à des consultations techniques, économiques ou juridiques, ou expertises ».
529

530
Guy Canivet pose la question essentielle, celle du lien entre la formation et l’expertise des juges 

et celle de la profondeur du contrôle : « plus le juge a acquis de connaissances techniques, plus il 
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« ..22Considérant que les énonciations de la décision attaquée ne comportent 

pas d'erreur manifeste d’appréciation puisque le nouveau tarif déterminé par 

l'Autorité pour est sans incidence sur la nature des prestations incombant à 

France Télécom ou sur le niveau de sa propre rémunération. Or, ce n'est pas 

cela une erreur manifeste d’appréciation. Il aurait fallu que la Cour d’appel 

confronte l'appréciation de l’Autorité à ses obligations légales. 

L’erreur manifeste sert en effet de contrôle minimum lorsque la loi laisse un 

pouvoir discrétionnaire important à une autorité administrative.  

Mais ici la motivation de la Cour consiste à récuser l’existence d’une erreur 

manifeste au motif que le tarif serait sans incidence sur la nature des 

                                                                                                                                                                                  

peut avancer dans le contrôle de l opportunité des décisions de l autorité de régulation sectorielle ». 

L analyse en droit français en matière de contrôle au fond des décisions de règlement des différends 

confirme ce constat.Il n est pas de dire, comme l‘avait fait StavroulaKtistaki,que l extension du 

contrôle des faits dans le contentieux économique est « discontinue »; il s’agit de montrer d‘abord 

les contradictions de la Cour d appel de Paris dans la profondeur de son contrôle, ainsi que la 

faiblesse des solutions lorsque cette Cour procède à la réformation des décisions, enfin, l absence de 

méthode dans le contrôle.On pourra en dernier lieu noter la faiblesse du recours à l expertise.

531
 Cour d appel de Paris, 1e ch., Sect. H, 26 février 2002, 9 Télécom Réseau c. France Télécom : « 

La Cour d'appel de Paris ordonne une expertise pour mieux exercer son rôle de juge de plein 

contentieux en matière de régulation », Droit administratif, 2002, n° 4, avril, Commentaires, n° 75, 

p. 301. 
532

 Thomas, PERROUD, op. cit, p.894. 

533
 Thomas, PERROUD, op. cit,, p. 895. 

«Cour d appel de Paris, 1e ch., Sect. H, 20 janvier 2004, France Télécom c. UPC France, n° RG 

03/12848 : « Considérant que l’A.R.T. s »est prononcée sur des circonstances de fait et des 

demandes contradictoirement débattues devant elle, selon une décision qui, par les méthodes de 

calcul des tarifs mises en œuvre et les distinctions de périodes opérées, procède, non d'une erreur 

manifeste d’appréciation de ces circonstances ou demandes, mais de l’obligation de concilier les 

intérêts contradictoires des parties en adaptant la liberté tarifaire invoquée par UPC FRANCE à 

l'efficacité économique voulue par le législateur ».  
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prestations incombant à France Télécom et sur le niveau de sa rémunération. À 

la rigueur, la Cour d’appel, si elle avait voulu mettre en œuvre un contrôle 

minimum, aurait dû énoncer que la décision n’encourt pas la critique car, étant 

donné les critères fixés par les dispositions législatives et réglementaires, 

l'Autorité n’a pas commis d'erreur manifeste. La motivation est ici clairement 

inadéquate ». 

                                                           
534

Richer LAURENT parle de « perturbation » (« Autorité de régulation: règlement des différends 

par la Commission de régulation de l'énergie », in Actualités du droit de la concurrence et de la 

régulation, L.RICHER, P.-A. JEANNENEY, N. CHARBIT (dir.), A.J.D.A. 2005, p. 1216) ;C. Bolze 

parle lui d’une « nouvelle race de plaideurs » en la personne des autorités administratives 

indépendantes (C. Bolze,Le transfert des décisions du conseil de la concurrence à la Cour d‘appel de 

Paris,D. 1988, chron. 169). Pour Olivier Douvreleur, le constat, incontestable en effet, est qu‘il est 

difficile de qualifier juridiquement l‘intervention de ces autorités (O.Douvreleur, Droits de la 

défense et pratiques anticoncurrentielles en droit français, LGDJ, Bibliothèque de droit privé, tome 

345, 2000, p. 189).
535

8110066
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« Le recours contre les décisions de règlement des différends. Or, le règlement 

des différends concerne bien un litige entre deux parties privées, il correspond 



 

  

225 

par conséquent au cœur duvolet civil. Il porte par ailleurs atteinte au droit de 

propriété protégé par le protocole additionnel»
536

 2 

(Ofgem)

(injonctions, mises en demeure)

A.R.A.F

A.R.C.E.P

(CORDIS de la C.R.E.)
540

(C.S.A)Recours de pleine juridiction
541 -  

(H.A.D.O.P.I)Le recours n’est pas qualifié
542 - 

                                                           
536

Thomas PERROUD, op. cit. , P.730. 

537
Code des transports, article L. 2134-3.

538
 Code des postes et des communications électroniques, article L. 5-6.

539
Code des postes et des communications électroniques, article L. 36-8.

540
 Code de l‘énergie, article L. 134-21.

541
Loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée relative à la liberté de communication,article 42-

8
542

 Code de la propriété intellectuelle, article L. 331-32.
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543

(Médiateur du cinéma Recours pour excès de pouvoir) 

 

544
.

                                                           
543

Code du cinéma et de l'image animée, article L. 213-1.

544
H.LePetit-COLLIN, Recherches sur le plein contentieux objectif, Thèse dactyl, Université Paris 

2 Panthéon-Assas, 2007, spéc. pp. 463 suiv.
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« Le Conseil d’État ayant jugé que ce pouvoir peut être utilisé pour forcer les 

opérateurs à obéir à une de ses décisions, de réaménagement des 

fréquences»
546

 .

(TF1)

                                                           
545

Loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication, article 42-10. V. P. 

Huet,« Le référé administratif dans le domaine de la communication audiovisuelle », Recueil Dalloz 

1990 p. 104.
546

Conseil d État, ord., 27 mars 2003, CSA c. Société Métropole Télévision [M6], n° 254736, 

Recueil Lebon p. 153 (Gazette du Palais, 22 janvier 2004 n° 22, p. 33, note P. Noguier, J.-P. 

Frédéric) ; Conseil d‘État, ord., 27 mars 2003, CSA c. Société TF1, req. n° 254737, inédit : « 

Considérant que le manquement par T.F.1 aux obligations qui résultaient pour elle de cette décision 

prise conformément aux dispositions de la loi du 30 septembre 1986 et pour leur application étant 

ainsi établi, et ce manquement compromettant la bonne exécution des missions du Conseil supérieur 

de l‘audiovisuel, il y a lieu d‘enjoindre à la société T.F.1 de se conformer à la décision du 20 avril 

2002 ». J.-P. Thiellay, « Le Conseil d’État valide la démarche du CSA pour la mise en place de la 

télévision numérique terrestre », AJDA 2003 p. 1454.
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« Le président du Conseil supérieur de l’audiovisuel peut ainsi demander au 

juge d’enjoindre l’arrêtde la diffusion d’une chaîne diffusant des propos 

antisémites»
5472 

 

                                                           
547

 Conseil d’État, ord. 13 décembre 2004, président du C.S.A. c. Société Eutelsat, req. n° 274757, 

Recueil Lebon p. 456.
548

Les textes peuvent imposer la consultation réciproque des autorités de l’audiovisuel et des 

communications électroniques en raison des phénomènes de convergence. V. l article L.36-8 du 

CPCE : « Lorsque les faits à l’origine du litige sont susceptibles de restreindre de façon notable 

l‘offre de services de communication audiovisuelle, l’autorité recueille l‘avis du Conseil supérieur 

de l‘audiovisuel » ; Loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication 

(Loi Léotard), article 17-1 Par besoin de coordination si un différend met en présence deux 

entreprises dont l une est établie dans un pays étranger, l‘autorité sectorielle doit consulter son 

homologue étrangère pour coordonner son action. V. l’article L. 36-8-V du CPCE : «Lorsqu une des 

parties est établie dans un autre État membre de la Communauté européenne et que le différend est 

également porté devant les autorités compétentes d‘autres États membres, l Autorité de régulation 

des communications électroniques et des postes coordonne son action avec celle de ces autorités. 

Les règles de procédure définies aux I et II sont applicables, à l’exception de celles qui sont relatives 

aux délais ».
549
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066.

551
Morel Journel CHRISTEL et autres,Mini encyclopédie de droit Algérien (notions fondamentales 

et doctrinales),Edition BERTI,Alger,2009, pp. 487,488.
552

810301
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21918
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011

554
8118010.
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210
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120916030181002
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83818110
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030

                                                           
557

811008

558
 Rachid ZOUAÏMIA,Le régimecontentieux des autoritésadministrativesindépendantes en droit 

algérien, op, cit, p.12.
559

088110609
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836

099936

561
01013 11808113830

808113.
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0008100

28911

11

06

                                                           

562
Mostapha TRATI TANI ,Droit algérien de l’arbitrage commercial,1

ere
 éd Berti, Alger, 2007, p.10

563
830

280

916.
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209

(Ofcom)

8113(CompetitionAppeal Tribunal)

                                                           
564

06

0

8

3

4

6

6 .

565
 Thomas Perroud, op.cit, p.913. 

566
La Cour suprême a en effet décidé que les décisions du Upper Tribunal peuvent faire l’objet d‘un 

recours en judicialreview mais dont l‘objet est limité
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 (Juridiction 

administrative) 

«En comparaison, la France dispose sur le papier d'un contrôle de pleine 

juridiction ouvert contre l’ensemble des décisions des autorités sectorielles, 

dans le cadre de l'exercice de leur fonction contentieuse. Cependant, 

l'attribution du recours des décisions de règlement des différends à la Cour 

d'appel de Paris pose de nombreuses difficultés dans l'analyse de la profondeur 

du recours. 

 Même si une chambre de la régulation a été créée, on ne perçoit pas de travail 

cohérent et suivi tendant à l‘élaboration d'une doctrine de contrôle.  

De même, la situation procédurale de l'autorité de régulation, devant la Cour 

d'appel de Paris et la Cour de cassation, est insatisfaisante»
5672 

                                                           
567

ThomasPérroud, op.cit.p.913. 
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568

G. Jèze, Les contrats administratifs, Giard, 1927, p. 224, cité par L. Richer, « Les recours contre 

les décisions administratives devant le juge judiciaire (Aperçu de droit administratif judiciaire) », 

C.J.E.G., 1990, p. 367.
569

83818110

313
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.

ARCEP

                                                           
570

83818110330

571
Article L. 36-8 du CPCE; Loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de 

communication (Loi Léotard), article 17-1.
572

 C.J.U.E., 24 juin 1986, Akzo, aff. 53/85.

573
Cour d appel de Paris, 24 février 2011, La Réunion Numérique c. Mobius, n° RG 2010/16143. 

574
Conseil d État, Ass., 25 juin 1948, Sté du Journal « L‘Aurore », Recueil Lebon p. 289 (Gaz. Pal. 

1948.2.7, concl. Letourneur ; S. 1948.3.69, concl. Letourneur ; D. 1948.437, note M. Waline ; JCP 

1948.II.4427, note Mestre; Les grands arrêts de la jurisprudence administrative, n°61, pp. 384 suiv.. 

Le Conseil d État a toutefois admis une exception au principe de non-rétroactivité, mais dans une 
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ARCEP

télécom)10

8113ARCEP8110

81138110

 

« Dans sa lettre hebdomadaire, l'Autorité expliquait qu'elle ne pouvait ignorer la 

valeur du principe de non rétroactivité des actes administratifs, mais avait entendu 

l‘adapter aux réalités économiques dans un souci d'équité sans contrevenir aux 

nécessités de sécurité juridique »
5772 

 

Rapport annuel de la Cour de cassation de 2010 :  

« Cet énoncé découle des exigences du droit de l’Union européenne, à savoir 

une exigence de fond, qui réside dans le principe d‘orientation des tarifs vers 

les coûts et une exigence procédurale,qui vise à encadrer l’autonomie des États 

membres en leur interdisant, en vertu d’un principe dit d’effectivité, de 

soumettre les recours destinés à assurer la sauvegarde des droits que les 

justiciables tirent de l’ordre juridique européen à des modalités procédurales 

                                                                                                                                                                                  

hypothèse précise : l annulation du tarif de l‘eau fixé annuellement par une commune laissait un vide 

juridique pour l année en question où aucun tarif n‘était dès lors applicable. Le Conseil d‘État 

accepte ici la fixation rétroactive du tarif dans l‘intérêt de la continuité du service : Conseil d‘État, 

19 avril 2000, Commune de la Bresse, n° 157920, inédit) ; V. F. Troger, « Principes de fixation du 

tarif », 2009, in Délégation de service public, Éditions du Moniteur, n° III.610.2.4

575
 Conseil d‘État, 28 février 1947, Compagnie réunionnaise O. Ratineau et Fils, Recueil Lebon p. 

83, cité par P. Terneyre, « La volonté des parties, source du droit des marchés publics ? », Droit des 

marchés publics, Éditions du Moniteur, 2009, spéc. n° I.300.1.4
576

 CA Paris, 20 janvier 2004, UPC France c. France Télécom, n° 2003/12848. V. aussi Cour 

d’appel de Paris, 20 janvier 2004, France Télécom c. Complétel, n° 2003/13088.
577

-Lettre de l’A.R.T., avril 2004, p. 12et thèse pérroud, p.p.711-712. 
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qui rendent en pratique impossible ou excessivement difficile l’exercice de ces 

droits »
578

2 

«Qu’ainsi […], la disparition rétroactive des dispositions litigieuses porterait 

une atteinte manifestement excessive à l’intérêt qui s‘attache au respect du 

droit communautaire »
579

2 

« Joëlle Adda » 

.

581

                                                           
578

 Thomas PERROUD, op .cit. p. 714. 

579
Conseil d État, 25 février 2005, France Télécom, n° 247866 : , n° 247866 : Revue Lamy de la 

oncurrence, 2005, n° 3, p. 112, note A. Claeys ; AJDA 2005. 997, chron. C. Landais et F. Lenica ; 

RFDA 2005. 802, concl. E. Prada-Bordenave ; RTD eur. 2006. 301, chron. D. Ritleng : R.D.P. 2005, 

pp. 1643-1679, note P. Idoux ; R.J.E.P., 2005, pp. 355-365, note J.-H. Stahl ; JCP A, 2005, p. 1101-

1107, note E. Breen ; JCP A, 2005, pp. 632-635, note E. Saulnier-Cassia ; Droit administratif 2005, 

pp. 26-29, note S. Blazy, M. Bazex ; R.F.D.A., 2005, pp. 446-448, note P. Terneyre.
580

À. de Laubadère, F. Moderne, P. Delvolvé, Traité des contrats administratifs, préc. p. 726. 3278 

Cour d‘appel de Paris, 1er ch., Sect. H, 23 janvier 2007, Gaz de France c/ Altergaz, n° RG 06/06163 

: Concurrences, n° 2-2007, n° 13505, pp. 162-163, note J.-P. TranThiet. Dans cet arrêt très 

révélateur, la Cour d’appel de Paris admet que l‘organe de règlement des différends de la C.R.E. 

prononce une « mesure de portée générale », dans cette mesure est nécessaire pour « vider le 

différend ». Ainsi, lors d‘un différend, la C.R.E. peut articuler les différentes compétences qu‘elle 

tient de la loi (celle de règlement des litiges et, comme en l‘espèce l‘article 30-2 de la loi du 3 

janvier 2003 donnant compétence à l‘autorité pour prendre les mesures adéquates pour assurer la 

continuité de la fourniture de gaz aux clients par l‘accès aux capacités de stockage). 
581

- Conseil d’État, ord. 20 août 2004, président du C.S.A. c. Société Eutelsat, n° 269813, Recueil 

Lebon p. 357.
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« Le pouvoir de prononcer des mesures conservatoires est encadré de garanties 

minimales ; néanmoins, et malgré le peu de jurisprudence dont on dispose, on 

peut constater qu’ici le fait d‘avoir transféré ce contentieux au juge judiciaire 

amenuise les garanties des administrés » 2
582  

 

 

                                                           
582

Thomas PERROUD, op.cit,p. 723.
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00811113

1618

« …Les décisions de l'ARPT sont exécutoires dès leurs notification aux parties 

intéressés.L'exercice de recours contre ces décisions auprès du conseil d'état ne 

suspend par leur exécution »2  

0008100

                                                           
583

03

06

1610

33 93 10 

584
Décision N°03/SP/PC/2002 relative aux procédures de règlement des litiges en cas 

d'interconnections ou en cas d'arbitrage, www.aetp.dz. 
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(la Competition Appeal Tribunal) 

8113

 

 La Cour d'appel de Paris affirme :  

« N'encourt pas le grief de défaut de réponse aux moyens invoqués par les 

requérantes »
587

. 

                                                           
585

Joint Committee on the Draft Communications Bill.Draft Communications Bill, vol. I, 

Chair/author: Lord Puttnam, 2001/02, HC 876-i, p. 53, n° 193.
586

Directive 2009/72/CE du 13 juillet 2009 concernant des règles communes pour le marché 

intérieur de l électricité et abrogeant la directive 2003/54/CE, article 37 § 17 ; Directive 2009/73/CE 

du 13 juillet 2009 concernant des règles communes pour le marché intérieur du gaz naturel et 

abrogeant la directive 2003/55/CE, article 41 § 17. Les deux directives ne mettent l accent que sur le 

caractère indépendant de l organisme de recours, considérant que « L organisme indépendant auprès 

duquel une partie lésée par la décision d‘unrégulateur national peut exercer un recours pourrait être 

un tribunal ou une autre forme de juridiction habilité à procéder à un contrôle juridictionnel ».
587

 S. Guinchard, F. Ferrand, C. Chainais, Procédure civile Dalloz, Coll. Précis, 30e éd., 2010, n° 

349, p. 416.
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20 

« La loi sur les droits de l’homme confère un droit à être indemnisé lorsqu'un 

acte est illégal à raison de la violation d’un droit reconnu par la Convention. 

 L'article 8 (1) de la loi permet aux tribunaux d‘accorder notamment des 

dommages et intérêts lorsqu’un acte est illégal au sens de l‘article 6 de cette 

même loi. 

 Or, l’article 6 définit strictement l’illégalité: il doit s'agir d'une violation des 

droits de l'homme, reconnus par la Convention. 

 C'est donc, à la lecture de la loi, la violation directe des droits de l’homme qui 

entraîne l‘illégalité et le droit à être indemnisé. 

On ne peut donc en déduire que toute illégalité qui constituerait une violation 

des droits de l’homme engage la responsabilité de l'Administration.Pourtant, 

c'est ainsi que la jurisprudence semble se développer»2 

(Ofgem)

0  

0
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588 

ما  2

، يمكن قوله

 

 

590

                                                           
588

Thomas PÉRROUD, op.cit. p.950; Marcou, « Caractères généraux et évolution de la juridiction 

administrative en Europe occidentale », RFDA, 2006, p. 84. 
589

J-P. Duprat, « La soumission des régulateurs à régulation », AJDA, 2006, p.1203.

590
 Thomas PÉRROUD, op.cit. p.963. 
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.

                                                           
591

30 818133.

http://jilrc-magazines.com/wp-content/uploads/2020/01/%D9%85%D8%AC%D9%84%D8%A9-%D8%AC%D9%8A%D9%84-%D8%A7%D9%84%D8%A3%D8%A8%D8%AD%D8%A7%D8%AB-%D8%A7%D9%84%D9%82%D8%A7%D9%86%D9%88%D9%86%D9%8A%D8%A9-%D8%A7%D9%84%D9%85%D8%B9%D9%85%D9%82%D8%A9-%D8%A7%D9%84%D8%B9%D8%AF%D8%AF-37.pdf
http://jilrc-magazines.com/wp-content/uploads/2020/01/%D9%85%D8%AC%D9%84%D8%A9-%D8%AC%D9%8A%D9%84-%D8%A7%D9%84%D8%A3%D8%A8%D8%AD%D8%A7%D8%AB-%D8%A7%D9%84%D9%82%D8%A7%D9%86%D9%88%D9%86%D9%8A%D8%A9-%D8%A7%D9%84%D9%85%D8%B9%D9%85%D9%82%D8%A9-%D8%A7%D9%84%D8%B9%D8%AF%D8%AF-37.pdf
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8100061.

593
NadiaHOSIMANN CHEBE,La régulation du marché de l’électricité: concurrence et accès aux 

réseaux L’harmattan,Paris,2004,www.books-google.fr/,p.416. 

594
Art. 92 de la loi 82-652 du 29 juillet 1982, sur la communication audiovisuelle, JORF du 30-07- 

1982, www.légifrance.gouv.fr et l’art.5/7 de la loi des postes et des télécommunications 

électroniques, www.légifrance.gouv.fr
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في الجزائر فانّ الصّلح قليلا ما يؤخذ به اّأمّ
595

و 

596

                                                           
595

M. BELFOUDIL, ancien président du Conseil de l’ARPT, au forum d’El Moudjahid du 04 mars 

2006 sur le bilan d’activité de l’ARPT, www.arpt.dz/ ; Voir l’art. 6 de la décision n°03/SP/PC/2002 

relative aux procédures en cas de litige en matière d’interconnexion et en cas d’arbitrage, op.cit ; 

Voir à titre d’exemple l’art. 39 de la loi n° 14-05 du 24 février 2014 portant loi minière, JORA n° 18 

du 30-03-2014, aussi l’art. 132 de la loi n° 02-01 relative à l’électricité et à la distribution du gaz par 

canalisations, op.cit.
596

Thomas PÉRROUD, op.cit.p.964. 
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597

Cour d appel de Paris, 1er ch., sect. H, 6 avril 2004, S.A. France- Manche c. E.D.F. en sa qualité 

de gestionnaire du réseau de transport d électricité (R.T.E.), n° 2003/18241. Dans cet arrêt la Cour 

d appel rejette comme étant inopérant les moyens tirés d‘engagements contractuels préexistants et la 

méconnaissance alléguée par la C.R.E. « de la convention de raccordement conclue le 17 février 

1989 avec EDF (…) dès lors que l’application à ces dernières de la définition du point physique de 

raccordement retenue par la décision déférée conduit à la tarification fixée par celle-ci ». Cette 

solution est en harmonie avec la jurisprudence du Conseil d État qui admettait, selon Jacques Petit, « 

l applicabilité aux contrats en cours de la réglementation des prix », et ne sanctionnait que la 

rétroactivité de ces règlements (Les conflits de lois dans le temps en droit public interne, préc., p. 

212, n° 449) .J. Rivero,JeanRivero, de « l encerclement du droit privé par le droit public », Dalloz, 

Chron. 1947, p. 69 ; v sur ce sujet A. Werner, « Le régime des actes de droit privé soumis à 

autorisation administrative », R.D.P. 1984 p. 731
598

 J. Riffault-Silk, « La régulation économique dans le secteur de l‘énergie », Concurrences, n° 2-

2010, spéc. p. 7, n° 47 ; J. Riffault-Silk, « La régulation de l'énergie : bilan et réformes », Revue 

internationale de droit économique, 2011/1, tome 15, pp. 5-41 .

 
599

Stassinopoulos M. D., Traité des actes administratifs, Institut français d Athènes, Coll. de 

l’Institut français d’Athènes, tome 82, 1954, p. 315. 
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« Des autorités administratives auxquelles on demande de se comporter assez 

largement comme des juges»
6042 

                                                                                                                                                                                  
600

- M-A Frisson – Roche, « régulation et règlement des différents, présentation du thème et synthèse 

du 10° forum de la régulation, parties affiches, 22 octobre 2004 , n°212 , p.6 ; M.-A. Frisson-Roche, 

le pouvoir du régulateur de régler les différents –Entre office de régulation et office juridictionnel 

civil , p. 274 cuiv. , in les commentaires , droit et économie de la régulation, vol. 3, 2005.  

601
 par ex. La décision très nette du Conseil supérieur de l‘audiovisuel où celui-ci affirme que : « La 

compétence de règlement des litiges confiée au Conseil le conduit à préciser les conditions 

permettant d assurer le respect des principes relatifs à la qualité et à la diversité des programmes » 

(Conseil supérieur de l‘audiovisuel, décision n° 2007-471 du 17 juillet 2007 relative à un différend 
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premier que : « La présente ordonnance a pour objet de fixer les conditions 

d’exercice de la concurrence sur le marché, de prévenir toute pratique 

restrictive de concurrence et de contrôler les concentrations économiques afin 
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de stimuler l’efficience économique et d’améliorer le bien être des 

consommateurs ». 

En matière boursière, le décret législatif de 1993 relatif à la bourse des valeurs 

mobilières, exige des intermédiaires en opération de bourse d’exercer leur 

mission de négociation sous le contrôle de la COSOB. On comprend donc que 

le principe de la liberté contractuelle est appliqué dans un cadre législatif que 

les parties sont tenues de respecter Cette liberté est supérieure à l’intervention 

de l’autorité de régulation dans la mesure où celle-ci n’intervient qu’en cas 

d’échec du processus contractuel établi par les parties. Par ailleurs, la 

compétence del’autorité de régulation en matière de règlement des différends 

se limite au règlement des litiges, à l’exception des obligations contractuelles 

et suite à la demande de l’une des parties »2 
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raison de l‘illégalité d‘un acte administratif : il faut que cet acte soit illégal et qu‘il constitue une 

véritable décision, Ch. Guettier, Irresponsabilité de la puissance publique (régimes législatifs, 

réglementaires et jurisprudentiels), Répertoire de la responsabilité de la puissance publique, mai 

2009, n° 28.
666

-R.DRAGO, Responsabilité (Principes généraux de la), Répertoire de la responsabilité de la 

puissance publique, mai 2004, n° 43.
667

-D.DE BÉCHILLON, B. RICOU, Irresponsabilité de la puissance publique, Répertoire de la 

responsabilité de la puissance publique, 2011, n° 29 ; M. DEGUERGUE, « Les sources 

constitutionnelles du droit de la responsabilité administrative », in X.BIOY (ss. la dir. de), 

Constitution et Responsabilité, 2009, Montchrestien Lextenso, coll. Grands colloques, p. 145.
668

-R. CHAPUS, Droit administratif général, préc. Tome 1, p. 1324, n° 1475. 4068 ; Conseil d’État, 

17 octobre 1986, ministre des PTT C. ERHARDT, Recueil Lebon p. 240 ; AJ 1986.694, Chr. 

AZIBERT et de Boisdeffre ; RA 1986.569, note Terneyre ; Les grands arrêts de la jurisprudence 

administrative, préc., n° 96-8, p. 692.
669

-M. GUYOMAR, note La Gazette du Palais, 26 mai 2011 n° 146, pp. 19-21.
670

-Tribunal des conflits, 22 juin 1992, Mizon, n° 02671, Recueil Lebon p. 486 : Recueil Dalloz 

1993 p. 439, note N. DECOOPMAN ; RFDA 1991 p. 293, note F. Llorens. Tribunal des conflits, 24 

octobre 1994, Institut privé de gestion financière et Royer c. Conseil des bourses de valeur, n° 02865 

: « Considérant que, par les dispositions précitées, le législateur a entendu donner compétence aux 

juridictions de l'ordre administratif pourconnaître non seulement des recours dirigés contre les 

décisions prises par le Conseil des bourses de valeurs dans l'exercice de ses attributions en matière 

réglementaire et disciplinaire mais également des actions en réparation des dommages causés par les 
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« Décisions de la Commission des opérations de bourse visées à l’article 12 

précité de l’ordonnance du 28 septembre 1967, juge que, par là-même, le 

législateur a aussi transféré au juge judiciaire les demandes d’indemnité 

fondées sur l’illégalité dont seraient entachées ces décisions»2 

890990

Compagnie Diamantaire

810921

d’Anvers (Compagnie Diamantaire d’Anvers)

31810919671
 

 100991

  

Vu la décision du 6 juillet 1990 par laquelle le Conseil d’Etat statuant au 

contentieux a déclaré les juridictions administratives incompétentes pour 

connaître des demandes à fin d’indemnité formées contre l’Etat par la société 

« Compagnie Diamantaire d’Anvers ». 
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80929

                                                                                                                                                                                  
fautes commises par le Conseil des bourses de valeurs dans l'exercice de ces attributions et donner 

compétence aux tribunaux judiciaires pour se prononcer sur les autres actes de ce Conseil et statuer 

sur les actions en réparation de leurs conséquences dommageables ». 
671

-Tribunal des conflits, n° 02671du 05 juillet 1991, Publié au recueil Lebon, paris,« enregistrée à 

son secrétariat le 5 juin 1991, l’expédition de l’arrêt du 29 mai 1991 par lequel la cour d’appel de 

Paris, saisie de demandes de Me Y... agissant en qualité de syndic à la liquidation des biens de la 

société “Compagnie Diamantaire d’Anvers” et de M. Yves X... tendant, d’une part, à l’annulation 

d’une décision prise le 20 juillet 1984 par la commission des opérations de bourse à l’encontre de la 

société “Compagnie Diamantaire d’Anvers” et, d’autre part, à la condamnation de l’Etat à leur 

verser des indemnités en réparation des préjudices résultant pour eux de cette décision, a renvoyé au 

tribunal, par application de l’article 34 du décret du 26 octobre 1849 modifié, le soin de décider sur 

la question de compétence ». 

« .concernant les demandes en indemnisation introduites par la société “Compagnie Diamantaire 

d’Anvers” et M. X... ;»
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 «… Il suit de là qu’il appartient à la juridiction judiciaire de connaître des 

demandes d’indemnité formées contre l’Etat par une société pour obtenir 

réparation des préjudices que lui aurait causé la décision par laquelle la 

Commission des opérations de bourse a mis fin à la validité du « numéro 

d’enregistrement » qui lui avait été attribué et lui a interdit de conclure de 

nouveaux contrats avec desépargnants » 
6732 

 

                                                           
672

-Article 12 de l’ordonnance n° 67-833 du 28 septembre 1967 dans sa rédaction issue de l’article 9 

de la loi n° 89-531 du 2 août 1989, concernant commission des opérations de bourse -contentieux 

des décisions de la commission des opérations de bourse - compétence des juridictions judiciaires 

pour connaître des recours contre les décisions de la commission des opérations de bourse autres que 

réglementaires ou relatives à l’agrément d’organismes de placement collectif en valeurs mobilières 

ou de gérants de portefeuille. compétence - répartition des compétences entre les deux ordres de 

juridiction – compétencedéterminée par des textes spéciaux - attributions légales de compétence au 

profit des juridictions judiciaires - autres cas d’attributions légales de compétence au profit des 

juridictions judiciaires -ordonnance du 28 septembre 1967 modifiée (article 12) - décisions de la 

commission des opérations de bourse autres que réglementaires ou relatives à l’agrément 

d’organismes de placement collectif en valeurs mobilières ou de gérants de portefeuille - portée - 

demandes d’indemnité fondées sur l’illégalité des décisions de la commission.  
673

-Section, 1990-07-06, compagnie diamantaire d’Anvers et delacourt, p. 206. 

674
-Thomas PERROUD, op. Cit, p. 930. 

675
-Conseil d‘État, Ass., 30 novembre 2001, ministre de l‘Économie et des Finances c. Kechichian, 

n° 219562 Recueil Lebon p. 537



 

  

279 

803

« Comme le résume Gabriel Eckert, « concrètement, la faute lourde est 

caractérisée lorsque l’intervention de l’autorité de régulation s’est avérée trop 

peu contraignante ou insuffisamment diligente au regard de la situation de 

l’opérateur économique et des risques qu’elle faisait courir à ses clients et 

cocontractants ». Dans l’affaire Kechichian, le Conseil d’État formule deux 

reproches à l’encontre de la Commission bancaire, constitutifs d‘une faute 

lourde» 2
677
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-G. ECKERT, « La responsabilité administrative des autorités de régulation », Revue de Droit 

bancaire et financier n° 2, Mars 2009, étude 13, n° 16-20.
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-Conseil d’État, 18 février 2002, Groupe Norbert Dentressangle, n° 214179, Recueil Lebon, table, 

p. 918
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- Code de procédure civile remplacé par code de procédure civile et administrative en 2008, voir 

la loi n° 08-09 du 25 février 2008, portant le code du procédure civile et administrative, op.cit.
689

L’art. 276 al. 2 du code de procédure civile dispose que : « Sous réserve des dispositions de 

l’alinéa précédent, la chambre administrative de la Cour suprême peut connaitre, nonobstant toutes 

dispositions contraires, des conclusions connexes dans la même requête ou dans une requête con- 

nexe à la précédente, tenant à la réparation du dommage imputable à la décision attaquée ». et l’art. 

903 du code de procédure civile et administrative, op.cit. Sur ce point voir ABIAD (N.), Le Conseil 

d’Etat, juge de cassation dans le contentieux de la responsabilité administrative, Thèse de doctorat 

en droit administratif, Université Panthéon Assas (Paris II), 2005.
690

-M DE- GUERGUE,"La perte de chance en droit administratif français", in L’égalité des 

chances, la découverte, Recherches, Paris, 2000, p. 197.
691

-M- A -FRISON-ROCHE., "Responsabilité, indépendance et reddition des comptes dans les sys- 

teme de régulation", op.cit., p. 60.
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(façadeterminologique) 

( hybride )

(ravage de l’impouvoir)
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M- A -FRISON-ROCHE.,"Responsabilité, indépendance et reddition des comptes dans les sys- 

teme de régulation", op.cit., p. 60.
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(excès de langage)

(régulation

Résumé : 
 Les autorités administratives indépendantes sont des organismes de contrôle ayant 

plusieurs pouvoirs, notamment la résolution des litiges. L’arbitrage en tant que fonction 

de la réglementation de la concurrence réalise un équilibre conforme à l’intérêt public en 

dirigeant le contrat sans recourir au pouvoir judiciaire. L’efficacité de l’exercice de 

l’arbitrage varie d’un État à un autre en fonction de son système politique reflété par le 

juridique, soumis à des conditions liées à la nature du litige et à ses parties. L’arbitrage 

oriente les actes et s’applique rétroactivement, entouré de garanties de recours 

juridictionnel. L’arbitrage est un excès de langage qui ne conduit pas au sens usuel dans le 

Code de procédure civile et administrative, mais au (règlement). 

Mot clés :  
Autorités administratives indépendantes, Arbitrage, Règlement des différant, Contrôle, 

Efficacité, régulation. 
 

Abstract: 
The independent administrative authorities were introduced as a model for the supervisory 

bodies following the assignment of several powers, including resolving disputes, is a 

function of regulating competition in the sense of achieving a contractual balance 

consistent with the public interest by directing the contractwithout resorting to justice. 

 It varies from one country to another according to its political system, which is reflected 

in its legal system, and it is restricted by conditions related to both the subject matter of 

the dispute and its parties, as well as the necessity of a contract the direct implementation 

of the decision issued and the application of retroactivity. It is surrounded by guarantees 

of judicial appeal, the arbitration is an excess of language that does not lead to the usual 

meaning recognized in the Civil Code and administrative procedures, but to organization 

(regulation). 
Keywords:  
Independent Administrative Authorities, Arbitration, Settlement of the different, Control, 

Efficiency, Regulation. 


